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« Rénovictions » : 
que le Genius loci 
demeure

Pierre Moscovici, premier président de la Cour 
des comptes, l’a annoncé mi-juillet : dès septembre 2025, 
la Rue Cambon proposera un nouveau rapport 

annuel pérenne dédié au changement climatique. Élaboré 
par la 2e Chambre et nourri de travaux transverses, ce document 
s’attachera particulièrement à l’atténuation. Dès cette année, 
la Cour a d’ailleurs mis l’accent sur la « dette climatique », 
utilisant, dans sa méthodologie, l’analyse de trois outils : 
subventions, normes environnementales et tarification carbone. 
Il est, en matière d’énergie-climat, une politique publique 
déjà ancienne et fort documentée : celle liée à la rénovation 
énergétique et thermique des bâtiments. Pas de programme 
électoral depuis plus de vingt ans qui n’annonce des mesures 
« massives et prioritaires ». Il est vrai d’ailleurs que beaucoup 
d’instruments budgétaires, techniques, normatifs existent 
et sont bien documentés. Témoin une récente note du Conseil 
d’analyse économique (CAE)(1) qui évalue, notamment 
à travers une modélisation, l’impact des aides publiques 
à la rénovation et leur adéquation avec l’objectif fixé 
par la Stratégie nationale bas carbone (SNBC).
Mais l’Union européenne prend aussi les devants et demande 
aux Vingt-Sept d’adopter des mesures pour faire face 
aux risques de « rénovictions », expulsions de fait liées 
à une augmentation significative d’un loyer après travaux 
de rénovation. Au-delà, en dépit d’économies potentielles 
tangibles, l’acceptabilité sociale est plus diffuse et complexe 
à saisir dans le cadre de l’habitat que pour d’autres politiques : 
habiter, en effet, c’est « demeurer », « rester »... L’on ne peut 
dès lors rénover le Genius loci qu’avec une infinie subtilité.

La rédaction

(1) Efficacité énergétique des logements : rénover l’action publique. Gabrielle Fack, Louis-Gaëtan Giraudet. 
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NORMALISATION FRANÇAISE

 NOUVEAUX ADMINISTRATEURS AFNOR

Yves LE QUERREC
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	 Olivier MOUCHEBŒUF
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	 Nicolas BLANC

D
R

	 Martin BUSTARRET

D
R

Lors de la dernière assemblée générale des 
adhérents, de nouvelles personnalités ont 
fait leur entrée au conseil d’administration 

d’Afnor. Présentation.

Yves Le Querrec
Spécialiste de l’innovation et de la dématérialisa-
tion, Yves Le Querrec a une formation initiale d’in-
génieur. Il est aussi titulaire d’un diplôme d’études 
approfondies (DEA) en droit et numérique (Paris-II-
Assas). Après seize  ans dans l’industrie, notamment 
chez Dassault électronique/Thales avant de rejoindre 
le groupe La Poste, Yves Le Querrec est le responsable 
des relations interbancaires de La Banque postale et le 
vice-président du Comité français d’organisation et de 
normalisation bancaire (CFONB). Il est le responsable 
du pôle Standards et évolutions numériques de cette 
structure. Il préside aussi le comité stratégique (Cos) 
Numérique d’Afnor, qui supervise des domaines tels 
que la blockchain, les big data, le cloud, l’intelligence 
artificielle, le quantique, la cybersécurité, l’écoconcep-
tion des applications ou l’identité numérique. Il siège 
au Comité de coordination et de pilotage de la norma-
lisation (CCPN). 
Yves Le Querrec est aussi vice-président de la Fédération 
des tiers de confiance du numérique (FnTC), où il parti-
cipe ou anime plusieurs groupes de travail (chaînes de 
bloc, e-finance, identité professionnelle, KYC, eIDAS…). 
Enfin, il est membre fondateur et secrétaire général de 
l’Association internationale de gouvernance du cachet 
électronique visible (AIGCEV), qui normalise et promeut 
le CEV dans des domaines aussi variés que la lutte 
contre la fraude documentaire, l’identité numérique, la 
sécurité des paiements, le contrôle d’accès automatisé, 
la lutte contre la contrefaçon ou la cybersécurité.

Olivier Mouchebœuf
Né le 29 février 1972, Olivier Mouchebœuf est res-
ponsable normalisation et réglementation technique au 
sein de l’Union sport & cycle, organisation professionnelle 
qui fédère plus de 1 500 entreprises. Membre du comité 
stratégique (Cos) Biens de consommation, sport et loisirs, 
il est aussi membre du groupe de coordination Équipe-
ments de protection individuelle (EPI) depuis 2018. Il 
participe aux instances techniques cycles, aires de jeux, 
matériel de ski, matériels d’alpinisme et d’escalade, équi-
pements sportifs en accès libre, aménagements ludiques 
et sportifs, activités de pleine nature, piscines, remise en 
forme et installations pour spectateurs. 
Olivier Mouchebœuf a commencé sa carrière comme 
responsable de magasin chez Go Sport de 1999 à 2006. 

Puis, de 2006 à 2014, il est chef de produit cycle chez 
Intersport France, où il devient, en 2014-2015, res-
ponsable de développement produit  ; il est alors en 
charge de la conformité des produits développés sous 
marque propre, du développement d’EPI (casques 
de vélo, gants de football…) et de la certification et 
du suivi de la qualité des produits dans des labora-
toires notifiés. Olivier Mouchebœuf est ensuite chef 
de produit chez Cycles Lapierre de 2015 à 2018  : il 
est responsable du développement de la gamme de 
cycles d’entrée de gamme et de mobilité. Expert en 
technologies d’assistance électrique, il sélectionne les 
fournisseurs et les achats et suit la production sur site 
et le contrôle qualité. 
Comme responsable de la commission cycle et res-
ponsable des normes et réglementations techniques 
à l’Union sport & cycle depuis 2018, il a tout particu-
lièrement parmi ses missions le suivi des obligations 
réglementaires et des normes, la défense des intérêts 
économiques des entreprises membres auprès des 
pouvoirs publics, mais aussi la promotion du vélo au 
niveau national.

Nicolas Blanc
Secrétaire national CFE-CGC à la transition éco-
nomique, Nicolas Blanc était auparavant délé-
gué national au numérique à la CFE-CGC d’octobre 
2019 à mars 2023, assurant le suivi des travaux de 
mise en place de la stratégie française (AI for Huma-
nity, AI  Impact, France Stratégie…), européenne 
(DG  Connect, European AI Alliance, AI4EU…) et 
mondiale (Global Partnership on Artificial Intelligence 
– GPAI) sur l’intelligence artificielle, ainsi que le suivi 
des travaux sur le règlement général sur la protection 
des données (RGPD) en France. 
Nicolas Blanc est expert auprès de la Commission 
européenne dans le Groupe consultatif sur les régle-
mentations favorables à l’innovation (IFRAG) depuis 
janvier  2023, expert IA et futur du travail au Parte-
nariat mondial sur l’intelligence artificielle (GPAI) et 
expert au sein du groupe de travail sur l’IA digne de 
confiance de l’Observatoire de l’OCDE sur les poli-
tiques en matière d’intelligence artificielle (OECD.AI) 
depuis fin 2021.
Après un Deug d’économie à l’université de Pau et des 
Pays de l’Adour (UPPA) et un DEST en informatique 
au Conservatoire national des arts et métiers (Cnam), 
Nicolas Blanc a commencé sa carrière en 2000 comme 
développeur web, puis développeur Java  JEE, avant 
d’entrer chez Engie, en mai 2018, en tant qu’ex-
pert puis manager en technologies de l’information. 

D’abord responsable équipe technique, il est ensuite 
responsable équipe d’experts sur le monitoring ser-
veurs, chargé de l’animation du groupe Yammer sur 
l’open  source. Parallèlement, il est délégué syndical 
CFE-CGC de novembre  2011 à décembre  2023. Il a 
récemment complété sa formation à l’Institut des 
hautes études de défense nationale (IHEDN) et à l’Ins-
titut national du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle (INTEFP). 

Martin Bustarret 
Martin Bustarret, 48 ans, est actuellement directeur 
Stratégie et programmes de la branche Services courrier 
colis du groupe La Poste. 
Ancien élève de l’École polytechnique (1998) et de 
l’École nationale des ponts et chaussées (2000), Mar-
tin Bustarret débute sa carrière comme responsable 
de clientèle chez Cospirit. Il entre en avril 2002 chez 
Mediaposte, le leader de la distribution de courrier 
non adressé, en tant que chef du service diversifica-
tion jusqu’en février  2005, puis directeur du bassin 
Haute-Normandie. En 2007, il complète sa formation 
avec un MBA à l’Insead de Singapour. 
En janvier 2008, il entre à International SOS, leader 
dans la gestion des risques de santé et de sécurité 
à l’international à Singapour, où il est responsable 
de projets, puis, à partir de juillet 2009, il prend, 
à Dubaï (Émirats arabes  unis), la direction de la 
business unit Services médicaux pour l’ensemble du 
Moyen-Orient, de l’Afrique équatoriale et de l’Asie 
centrale, assurant la gestion des équipes régionales 
et des médecins et infirmiers déployés sur des bases 
vie dans quinze pays. Directeur général Moyen-Orient 
à compter d’avril 2013, il a la responsabilité du P&L 
et des employés basés dans huit  filiales au Moyen-
Orient et en Afrique, le management d’une équipe de 
direction de dix personnes et la gestion de crises. En 
juillet 2016, il regagne Paris et devient pour trois ans 
directeur général Europe du sud, assurant la respon-
sabilité du P&L et des employés basés à Paris, Madrid 
(Espagne) et Milan (Italie) et le développement 
commercial de l’activité. 
En 2020, Martin Bustarret entre dans l’entreprise de 
restauration sous contrat Compass Group France, en 
tant que directeur général adjoint Stratégie et trans-
formation, avant de devenir fin 2022 directeur général 
d’Eurest. Il entre au groupe La Poste en mars 2024.

Ont aussi été renouvelés Bruno Costes (Airbus), 
Claire Chauvin (Orange) et Jean-Bernard Kovarik 
(université Gustave-Eiffel). 
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

 LA NOUVELLE COMPOSITION DE L’EFRAG FRB

Wolf KLINZ
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La composition du Conseil d’information 
financière de l’European Financial Repor-
ting Advisory Group (Efrag FRB) a été modi-

fiée en mai. Le FRB de l’Efrag accueille Anna Vidal 
et Carlos Moreno et reconduit les autres membres, 
dont Serge Pattyn, vice-président, pour un nou-
veau mandat. Le Comité de reporting développement 
durable de l’Efrag (Efrag SRB) accueille un nouveau 

membre, Thomas Roulland. L’Efrag accueille Jean 
Medernach (Better Finance) au poste d’observateur 
de l’Efrag  FRB auprès des organisations européennes 
représentant les investisseurs privés.
La composition de l’Efrag FRB
– Wolf Klinz, président de la FRB ;
– Serge Pattyn, vice-président Efrag FRB, secteur utilisateurs.
Organisations européennes de parties prenantes
– Olivier Scherer, secteur profession comptable ;
– Anna Vidal, secteur bancaire ;
– Michael Fechner, secteur des entreprises ;
– Roman Sauer, secteur des assurances.
Organisateurs de normes nationales
– Marie Seiller, membre du conseil d’administration 
de l’ANC (France) ;
– Sven Morich, vice-président ASCG (Allemagne) ;
– Simone Scettri, vice-président du conseil d’admi-
nistration et président du Comité technique des normes 
comptables OIC (Italie) ;

– Gerhard Prachner, membre AFRAC (Autriche) ;
– Sadi Podevijn, secrétaire général CNC-CBN 
(Belgique) ;
– Martin Thygesen, membre DASC (Danemark) ;
– Gerard van Santen, président DASB (Pays-Bas) ;
– Carlos Moreno, membre de l’ICAC (Espagne) ;
– Fredrik Walmeus, membre SFRB (Suède).
Observateurs
Commission européenne, Autorité européenne des mar-
chés financiers (ESMA), Autorité bancaire européenne 
(EBA), Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles (EIOPA) et Banque centrale 
européenne (BCE).
Organisations européennes représentant les inves
tisseurs privés («  utilisateurs finaux  »)  : Jean 
Medernach. 
Thomas Roulland représente la gestion d’actifs (EFAMA) 
au sein du European Stakeholder Organizations Chapter 
de l’Efrag SRB. Il remplace Tegwen Le Berthe. 

RISQUES

 NOMINATIONS AU CA DE L’IRSN

Marie-France BELLIN
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Ont été nommés, par décret, membres du 
conseil d’administration de l’Institut de radio-
protection et de sûreté nucléaire (IRSN) :

Représentants de l’État
– Pierre Pennanech, inspecteur de l’armement pour 
les constructions navales, représentant du ministre des 
armées ;
– Elsa Demangeon, chargée de mission Pôle INB et 
HCTISN, mission sûreté nucléaire et radioprotection 

du service des risques technologiques à la Direction 
générale de la prévention des risques, représentante du 
ministre chargé de l’environnement ;
– Joëlle Carmes, sous-directrice de la prévention 
des risques liés à l’environnement et à l’alimentation 
à la Direction générale de la santé, représentante de la 
ministre chargée de la santé ;
– Guillaume Bouyt, sous-directeur de l’industrie 
nucléaire à la Direction générale de l’énergie et du cli-
mat, représentant du ministre chargé de l’énergie ;
– Frédéric Ravel, directeur scientifique du secteur 
énergie, développement durable, chimie et procé-
dés à la Direction générale de la recherche et l’in-
novation, représentant de la ministre chargée de la 
recherche ;
– Arnaud Gillet, chef du bureau d’analyse et de 
gestion des risques à la Direction générale de la sécu-
rité civile et de la gestion des crises, représentant du 
ministre chargé de la sécurité civile ;
– Jean Galve, chef du bureau des risques chimiques, 

physiques, biologiques et des maladies professionnelles 
à la Direction générale du travail, représentant de la 
ministre chargée du travail ;
– Arnaud Wieber, chef du bureau de l’énergie, des 
participations, de l’industrie et de l’innovation, repré-
sentant du ministre chargé du budget.
Personnalités qualifiées
– Patrick Dufour, ingénieur général hors classe de 
l’armement (2S) ;
– Ginette Vastel, docteure d’État en pharmacologie, 
copilote du réseau Risques et impacts industriels à 
France Nature Environnement (FNE) ;
– Marie-France Bellin, professeur émérite à l’uni-
versité Paris-Saclay et praticien hospitalier au CHU de 
Bicêtre ;
– Ghislaine Verrhiest-Leblanc, directrice générale 
de l’Association française pour la prévention des catas-
trophes naturelles et technologiques ;
– Fanny Farget, directrice de recherche au Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS). 

AFA
Par arrêté du ministre de l’Europe et des 
Affaires étrangères, Hélène Dantoine, 
directrice de la diplomatie économique à 
la Direction générale de la mondialisation 
du ministère de l’Europe et des Affaires 
étrangères, et Diego Colas, directeur des 
affaires juridiques du ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères, ont été nommés 
membres du conseil stratégique de l’Agence 
française anticorruption (AFA).

CADA
Par arrêté du Premier ministre ont été nommés 
commissaires du gouvernement auprès de 
la Commission d’accès aux documents admi-
nistratifs (Cada)  : Arnaud Wieber, conseiller 
pour les affaires économiques auprès de 
la secrétaire générale du gouvernement  ; 
Mathilde Bouchardon, chargée de mission 
au Secrétariat général du gouvernement  ; 
Astrid Émilien, chargée de mission adjointe au 
Secrétariat général du gouvernement.

CEREMA
Par arrêté du ministre de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires 
a été nommé membre du conseil straté-
gique du Centre d’études et d’expertise sur 
les risques, l’environnement, la mobilité 
et l’aménagement (Cerema), en qualité 
de représentant de l’État, pour la Direc-
tion générale de l’énergie et du climat, 
Alexandre Dozières, en remplacement de 
Romain Cailleton. 

CARNET
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POLITIQUES PUBLIQUES

 JÉRÔME VIDAL, CHEF DU SERVICE DES CONCENTRATIONS DE L’AUTORITÉ 
DE LA CONCURRENCE

Jérôme VIDAL
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Jérôme Vidal a été nommé rapporteur général 
adjoint et chef du service des concentrations 
de l’Autorité de la concurrence. Il a succédé à 

Étienne Chantrel. Titulaire d’un DEA de sciences politiques 

de l’Institut d’études politiques de Bordeaux et diplômé de 
l’École nationale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes (ENCCRF), Jérôme Vidal a 
d’abord débuté sa carrière comme inspecteur à la Direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes (DGCCRF). Il rejoint en 2006 la 
direction centrale de la DGCCRF, où il y exerce les fonctions 
de rédacteur au bureau en charge du contrôle des concen-
trations, jusqu’en novembre 2009. Cette même année, il 
rejoint, en qualité d’expert national détaché, la Direction 
générale de la Concurrence (DG COMP) dans l’unité en 
charge du contrôle des concentrations dans les secteurs 
de l’information, de la communication et des médias. En 
2012, Jérôme Vidal intègre l’Autorité de la concurrence, 
d’abord comme conseiller aux affaires européennes au 

sein du cabinet du président, puis comme rapporteur per-
manent au sein du service des concentrations.
Il devient ensuite, en septembre 2014, chef de la Brigade 
interrégionale d’enquêtes de concurrence de Lille au sein 
de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) 
du Nord-Pas-de-Calais. De 2016 à 2020, Jérôme Vidal 
regagne l’Autorité de la concurrence pour y exercer cette 
fois les fonctions d’adjoint au chef de service des concen-
trations. Il rejoint ensuite, en tant que chef du bureau 
Concurrence et aides d’État, le Secrétariat général des 
affaires européennes auprès du Premier ministre. Depuis 
juillet  2022, Jérôme Vidal était conseiller consommation 
et pratiques commerciales d’Olivia Grégoire, ministre des 
Entreprises, du Tourisme et de la Consommation. 

MÉTROLOGIE

 KATHRYN BEERS DIRIGE LE LABORATOIRE DE MESURE DES MATÉRIAUX 
DU NIST 

Kathryn BEERS

N
is

t

L’Institut national des normes et de la tech-
nologie (Nist) du Département américain 
du Commerce (DoC) a nommé Kathryn 

Beers au poste de directrice du Laboratoire de 

mesure des matériaux (MML). MML, l’un des six 
laboratoires de recherche du Nist, mène des recherches 
en sciences de la mesure dans les sciences chimiques, 
biologiques et des matériaux et apporte son expertise 
technique à l’élaboration de normes. MML compte plus 
de 850 membres (personnel et scientifiques invités) qui 
effectuent de la recherche fondamentale et appliquée.
Kate Beers, chimiste des polymères de formation, a 
rejoint le Nist comme postdoctorante aux Académies 
nationales/Conseil national de recherches (CNRC) en 
2000 après avoir obtenu un doctorat de l’université 
Carnegie Mellon. Elle a ensuite été directrice du Centre 
de méthodes combinatoires de la division Polymères 
et a dirigé le projet sur les polymères renouvelables 
dans la division Polymères et le groupe Polymères et 

fluides complexes dans la division Science et ingénie-
rie des matériaux. Elle a également été cheffe adjointe 
de la division Polymères du Nist et directrice adjointe 
des sciences physiques et de l’ingénierie au Bureau de 
la politique scientifique et technologique de la Mai-
son-Blanche. En 2020, elle devient responsable du pro-
gramme d’économie circulaire, qui se concentre sur les 
normes et technologies nécessaires pour soutenir une 
économie plus durable. 
Kate Beers a remporté le prix Arthur S. Flemming 2012 
pour les jeunes employés exceptionnels du gouverne-
ment fédéral et a été nommée membre de l’ACS en 
2014. En 2022, elle a reçu le prix Mark Scholar de la 
division de chimie des polymères de l’American Chemi-
cal Society (ACS). 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES

 LA DOCTEURE EMMANUELLE SOUBEYRAN DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’OMSA

Emmanuelle SOUBEYRAN
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Emmanuelle Soubeyran, docteure vétérinaire 
et inspectrice générale de la santé publique 
vétérinaire, a été élue fin mai à la direction 

générale de l’Organisation mondiale de la santé 
animale (Omsa), réunie à Paris pour la 91e ses-
sion générale de son assemblée mondiale. Elle 
a succédé depuis août à Monique Eloit, élue en 2015. 
Emmanuelle Soubeyran était jusqu’alors directrice 
générale adjointe de l’alimentation et cheffe des ser-
vices vétérinaires français. 
Fondée le 25 janvier 1924 sous le nom d’Office inter-
national des épizooties (OIE), l’Organisation mondiale 
de la santé animale a été pionnière dans la lutte contre 
les maladies animales transfrontalières en mettant en 
place des normes internationales rigoureuses, facili-
tant le commerce international des produits animaux 
tout en assurant la protection des populations et des 

écosystèmes. Elle joue un rôle central dans la préven-
tion et le contrôle des épizooties, contribuant ainsi à la 
sécurité alimentaire mondiale. L’Omsa promeut aussi 
des approches intégrées, incluant des programmes 
de surveillance, des campagnes de vaccination et des 
initiatives de renforcement des capacités des services 
vétérinaires de ses membres. En favorisant la collabo-
ration internationale, l’Omsa œuvre pour la création 
d’un réseau mondial d’experts et de partenaires. 
Son action envers le bien-être animal et les enjeux 
de santé publique dans une approche «  une seule 
santé  » démontre l’engagement continu de l’Omsa 
sur des sujets émergents en faveur de la promotion de 
pratiques durables. 
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 LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA CONSTRUCTION 
ET DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Raphaël DAUBET

Sé
n

at

	 Jean REVERAULT

D
R

	 Pierre FROUSTEY
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R

Par arrêté du ministre de la Transition écolo-
gique et de la Cohésion des territoires ont 
été nommés membres du Conseil supérieur 

de la construction et de l’efficacité énergétique :
Parlementaires
Bruno Millienne, alors député  ; Raphaël Daubet, 
sénateur.
Collectivités territoriales
Intercommunalités de France  : Jean Reverault et 
Pierre Froustey.
Sur désignation conjointe de l’Association des maires 
de France et de l’Association France urbaine : Audrey 
Linkheld et Pierre Lebeau.
Collège des professionnels de la construction 
et de l’efficacité énergétique
– Union sociale pour l’habitat : Nicolas Prudhomme 
et Alban Charrier.
– Fédération des promoteurs immobiliers de France  : 
Caroline Delgado-Rodoz et Frank Hovorka.
– Pôle habitat de la Fédération française du bâtiment : 
Christophe Boucaux et Julien Serri.

– Conseil national de l’ordre des architectes : Christine 
Leconte et Thibaut Maugard.
– Union nationale des syndicats français d’architectes : 
Gérard Senior et Zeina Khouri.
– Union nationale des économistes de la construction : 
Céline Pintat et Cyrille Sartor.
– Fédération Syntec Ingénierie : Fabio Lunazzi et 
Sylvie Cassan.
– Fédération des syndicats des métiers de la prestation 
intellectuelle du conseil, de l’ingénierie et du numé-
rique : Gilles Charbonnel et Nathalie Tchang.
– Filiance – Filière de confiance  : Franck Pettex-
Sorgue et Roseline Bernardin-Ezran.
– Fédération française du bâtiment : Loïc Chapeaux et 
Stéphanie Coullon.
– Fédération des sociétés coopératives et participatives 
du bâtiment et des travaux publics : Jérémy Vidalenc 
et Laurence Ducrot.
– Confédération de l’artisanat et des petites entreprises 
du bâtiment : Jean-Christophe Repon et Alain 
Chouguiat.

– Association française des industries des matériaux et 
produits de construction : Jean-Christophe Barbant 
et Laure Hélard. 
– Syndicat national de la maintenance et des services en 
efficacité énergétique : Cyril Radici et Roland Bouquet. 
– Union des industriels et constructeurs bois  : Domi-
nique Cottineau et Frédéric Carteret.
– Fédération des industries électriques, électroniques et de 
communication : Benoît Lavigne et Florence Monier.
– Fédération des distributeurs de matériaux de construc-
tion : Patrick Bourdon et Adrienne Ouvrieu. 
– Fédération française de l’assurance : Grégory Kron 
et Stéphanie Flamand.
– Association des directeurs immobiliers : Magali 
Saint-Donat et Frédéric Laurans. 
– Fédération française des métiers de l’incendie : 
Wilson Jaurès et Franck Lorgery.
– Groupement des professionnels fédérés du diagnostic 
immobilier : Jean-Christophe Protais et Lionel Janot.
Collège des associations
– Association consommation, logement et cadre de vie : 
Anne-Gaël Béard et David Rodrigues.
– Union nationale des consommateurs – Que choisir : 
Michel Debiais et Gwenaëlle Le Jeune.
Représentants des associations de défense de l’environnement
– France Nature Environnement : Christian Cardon-
nel et Adeline Mathien.
– CLER – réseau pour la transition énergétique : Danyel 
Dubreuil et Marie Gracia.
Personnalités qualifiées
Nadia Bouyer, Brigitte Vu, Bertrand Delcambre, 
Philippe Pelletier, Anne-Lise Deloron. 

NUMÉRIQUE

 AHMED KASTTET PRÉSIDE LA COMMISSION SYSTÈMES DE RELEVÉS À DISTANCE 
ET COMPTEURS INTELLIGENTS

Ahmed KASTTET

D
R

Ahmed Kasttet, responsable innovation et 
normalisation chez Birdz, filiale de Veolia 
dédiée à l’Internet des objets (IdO) environ-

nemental, préside depuis la fin d’année dernière la 
commission E17Z Systèmes de relevés à distance 
et comptage intelligent à Afnor pour trois ans. 
Ingénieur en télécommunication, il est en charge 
chez Birdz de la mise en place d’une feuille de route 

dédiée aux innovations technologiques, pour s’assu-
rer de la performance de l’offre et faire appliquer les 
normes de manière à assurer une meilleure interopé-
rabilité des systèmes. La commission de normalisa-
tion prévoit de mettre à jour le guide d’application 
de normes dédiées à l’utilisation des systèmes de 
relevés à distance et compteurs intelligents publié fin 
2015. Celui-ci a permis de doter l’industrie française 
du comptage intelligent d’un référentiel normatif 
pour accompagner les déploiements massifs qu’a 
connus la France au cours des dernières années. Or, 
les évolutions rapides que connaissent les technolo-
gies de radiocommunication longue portée et basse 
puissance dites LPWAN, combinées au renforcement 
de l’arsenal réglementaire en matière de cybersécu-
rité décidé par la Commission européenne rendent 
nécessaire cette mise à jour.
Pour Ahmed Kasttet, l’objectif est de garantir 
«  la définition d’une réponse adaptée aux enjeux 

réglementaires et économiques, et à plus long terme, 
de contribuer à ce que la normalisation devienne un 
outil pour ouvrir de nouveaux marchés et rendre les 
solutions de comptage intelligent accessibles et au ser-
vice de la protection des ressources dans un contexte 
de réchauffement climatique qui s’accélère ». Ahmed 
Kasttet souhaite accorder la priorité à l’optimisation 
de l’infrastructure réseau et le renforcement des méca-
nismes de cybersécurité lors du transport des données 
devenue un enjeu majeur au niveau européen. Autres 
chantiers  : l’enrichissement des services aux clients 
grâce au comptage intelligent ainsi que le respect de 
la réglementation générale de protection des don-
nées (RGPD). La commission E17Z est en charge de 
l’élaboration des spécifications techniques liées à la 
communication et l’échange des dispositifs de mesure 
fixes dans la distribution d’énergie et de fluides. Elle 
assure aussi une activité de veille relative aux relevés 
à distance et aux compteurs intelligents. 
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Comme l’annonce le bandeau, l’ouvrage de Chris 
Miller, ancien de Yale et de Harvard, enseignant, 
éditorialiste au Washington  Post notamment, a été 
élu meilleur «  livre éco  » de l’année par le Finan-
cial Times. La présentation des enjeux techniques de 
ces « transistors » est décrite de façon exhaustive, 
qu’il s’agisse des origines, des développements, de 
la place du Pentagone ou de la saga d’Intel jusqu’à 
celles de Nokia ou, aujourd’hui, Nvidia ou TSMC 
à Taïwan. L’utilisation existante et/ou prévisible 
des semi-conducteurs pour l’intelligence artifi-
cielle ou le domaine militaire est elle aussi ana-
lysée finement. La chaîne d’approvisionnement 
occidentale des « puces » nécessite une collabo-
ration entre les blocs démocratiques en Europe, 
en Asie (Japon, Corée du Sud, Taïwan) et avec les 
États-Unis. Les Pays-Bas, au regard de la spéci-
ficité de l’entreprise ASML, constituent un point 

nodal  : celle-ci fabrique actuellement la tota-
lité des machines de lithographie à ultraviolets… À propos de Huawei, Chris Miller 
rappelle que depuis l’invention du télégraphe, aucune entreprise de ces secteurs n’a 
jamais opéré totalement sans lien avec le gouvernement de son pays d’origine.

La Guerre des 
semi‑conducteurs
« L’enjeu stratégique mondial »

LE LIVRE DU MOIS BTP

Une analyse très détaillée dans laquelle l’auteur croise les données 
technologiques, économiques, bien sûr, mais aussi logistiques : dans 
le grand jeu indopacifique notamment, celles-ci sont particulièrement 
importantes (au-delà de Taïwan, c’est la navigation dans le détroit qui 
requiert l’attention). L’analyse géoéconomique est aussi très éclairante.

Références
Ouvrage de 592 pages
Prix : 23 euros
Éditions L’Artilleur
ISBN : 978-2810012015

NOTRE AVIS

PRÉCIS DE MÉTALLURGIE
« Élaboration, structures-
propriétés, normalisation »
Cet ouvrage de référence 
de la collection Précis traite 
de l’étude et de l’emploi 
des matériaux métalliques. 
Il a été rédigé par une équipe 
d’auteurs qui a eu l’ambition 
de donner un accès clair 
et synthétique au savoir 
scientifique et technologique 
de leur domaine. Dans cette 
nouvelle édition, toutes les 
références sont à jour des 
normes nationales, européennes 
et internationales en vigueur. 
Le contenu de l’ouvrage 
a été actualisé en suivant 
l’évolution des connaissances 
et des techniques. Les apports 
récents dans le domaine 
sidérurgique et de l’élaboration 
des autres métaux de base ont été 
pris en compte. Organisé en huit 
parties, il traite de métallurgie 
d’élaboration, métallurgie 
physique, alliages ferreux, 
alliages non ferreux, métallurgie 
des poudres, traitements 
et revêtements de surface, 
corrosion, méthodes d’essais.

Notre avis
Le Précis aborde par exemple 
la métallurgie d’élaboration, 
les alliages (zinc, aluminium, 
cuivre, titane, nickel…) mais 
aussi la métallurgie des poudres. 
Autre domaine essentiel : 
la corrosion (thermodynamique 
de la corrosion électrochimique, 
cinétique de la corrosion 
électrochimique, méthodes 
de protection et essais 
de corrosion).

Références
Ouvrage de 240 pages
Prix : 45,00 euros 
Éditions Afnor-Nathan
ISBN : 978-2-12-465854-1
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PRÉCIS DE MATIÈRES 
PLASTIQUES
« Structures-propriétés, 
mise en œuvre, 
normalisation »
Cet ouvrage de la collection 
des Précis Afnor-Nathan 
permet une meilleure 
connaissance 
des matières plastiques 
et de leur utilisation. 
Le contenu est évidemment 
scientifique (structures 
des matériaux, 
élaboration, durée 
de vie…), technologique 
(calculs, éléments 
de structures, essais, 
techniques de réalisations, 
conception) et normatif. 
Il s’adresse aussi bien 
aux élèves, aux étudiants, 
aux enseignants des classes 
de BTS, DUT, bachelors, 
licences, diplômes 
d’ingénieur ou d’architecte… 
qu’aux praticiens, 
concepteurs, ingénieurs 
ou techniciens. Il intègre 
l’évolution des sciences 
et des techniques et la mise 
à jour des références 
normatives.

Notre avis
Cette édition, revue 
et corrigée, conserve 
sa présentation, ses données, 
ses références normatives 
ainsi que son organisation 
en quatre parties : structures 
et propriétés des polymères, 
monographies 
des polymères industriels, 
mise en forme 
des polymères, conception 
de pièces.

Références
Ouvrage de 240 pages
Prix : 45,00 euros
Éditions Afnor-Nathan
ISBN : 978-2-12-465855-8

DES ACHATS 
DURABLES POUR 
UNE ENTREPRISE 
TRIPLEMENT 
PERFORMANTE
« La méthode pour 
conjuguer performance 
économique et impact 
RSE positif »
Guillaume Gourmelon, 
l’auteur de ce livre, 
est cofondateur de Swott, 
société spécialisée 
dans les modèles 
durables, pour les achats 
notamment. L’auteur 
développe sa « méthode 
d’impact » articulée autour 
de cinq piliers aux intitulés 
très évocateurs : « pyramide 
de la maturité », « cube 
stratégique », « hexagone 
organisationnel » ou encore 
« entonnoir de projets 
impact » et « sphère 
du développement 
personnel ». 
Les illustrations, études 
de cas, visuels, exemples 
à l’appui permettent 
de se les approprier. 
L’analyse sur les différentes 
typologies des achats 
est intéressante.

Notre avis
Il s’agit d’une vision 
et d’une approche très 
large de la fonction achat, 
celle‑ci étant essentielle 
aux organisations 
de toutes tailles 
et toutes natures.

Références
Ouvrage de 174 pages
Prix : 19,90 euros
Éditions Dunod
ISBN : 978-2100857692

LES MATÉRIAUX
« Histoire, science 
et perspectives »
Les matériaux, de 
la pierre taillée 
préhistorique aux terres 
rares si importantes 
pour les nouvelles 
technologies, sont 
indissociables de l’activité 
humaine. C’est ce que 
développe Louisette 
Priester, professeure 
émérite de l’université 
Paris‑Saclay. Les matériaux 
et l’homme, la découverte 
du monde des matériaux, 
la « vie » de ces derniers 
(agitation thermique, 
oxydation et corrosion…). 
Dans le chapitre dédié 
aux matériaux et aux usages, 
l’on (re)découvre 
le conducteur et l’isolant, 
de la pile Leclanché 
à la pile à combustible, 
le semi‑conducteur, 
conducteur électrique 
sous‑condition, cuivre 
et verre, conducteur  
et/ou isolant thermique…

Notre avis
C’est une gageure 
(réussie) que de proposer 
dans un format poche 
un texte qui intègre 
en effet l’essentiel 
des connaissances 
à maîtriser. La « science 
des matériaux » fait aussi 
l’objet d’une présentation.

Références
Ouvrage de 208 pages
Prix : 11 euros
Éditions CNRS, 
collection Biblis
ISBN : 978-2271151643

ATLAS 
GÉOGRAPHIQUE 
MONDIAL
Aurélie Boissière, 
cartographe, chargée 
de cours à l’université 
Paris-I, propose ici, 
dans le cadre d’une édition 
très soignée, un atlas 
à l’ancienne. L’on trouve 
bien sûr les cartes mondiales 
dédiées aux grandes 
thématiques (politique, 
milieux naturels, langues 
ou religions). Chaque 
continent est ensuite 
traité, reprenant les cartes 
physiques et politiques. 
Les différentes échelles 
permettent une progression 
dans la découverte 
(ou la confirmation) 
des toponymies, 
des informations 
proposées et mises en avant. 
En dehors de cette approche, 
l’atlas aborde aussi 
le monde de façon plus 
originale avec des cadrages 
inédits (la mer des Caraïbes, 
l’Indopacifique, 
par exemple).

Notre avis
Aurélie Boissière met 
aussi l’accent sur les globes 
présentant les antipodes 
ou encore les villes 
que traverse l’équateur… 
Un très bel outil, à usage 
personnel, professionnel, 
documentaire, à garder 
près de soi.

Références
Ouvrage de 290 pages
Prix : 32 euros
Éditions Autrement
ISBN : 978-2080423252

QU’EST-CE QUE 
LA SOUVERAINETÉ ?
Depuis la pandémie 
de Covid-19 et, davantage 
encore, depuis la guerre 
d’Ukraine, le concept 
de « souveraineté », 
qu’elle se décline en matière 
de santé, d’alimentation 
et bien sûr d’armement, 
fait florès. Elle peut 
être nationale, française 
en l’occurrence, mais le plus 
souvent se décline 
à l’échelle européenne. 
Dans cette édition actualisée, 
Gérard Mairet emprunte 
à l’histoire et à la philosophie 
politique : de Machiavel 
à Hannah Arendt, 
rappelle‑t-il, la politique 
moderne a pour principe 
fondateur la souveraineté. 
Une large part de l’analyse 
est évidemment consacrée 
à l’Europe moderne, 
née dès lors que les nations 
qui la composent 
ont choisi de dépasser, 
dans une certaine mesure, 
certains marqueurs 
de leur souveraineté 
historique.

Notre avis
L’ouvrage s’appuie 
sur un socle profond 
de connaissances 
historiques, rappelant 
la naissance 
et les conditions 
de développement 
de l’État. L’auteur n’oppose 
pas les perceptions 
et conceptions 
de la souveraineté 
mais les explique.

Références
Ouvrage de 318 pages
Prix : 9,40 euros
Éditions Folio
ISBN : 978-2073054111
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LES ÉTATS 
PRÉDATEURS
« Fonds souverains 
et entreprises publiques 
à la conquête de l’Europe »
Consultant, chercheur, 
diplômé d’anthropologie 
et d’économie politique, 
François-Xavier Carayon 
propose une plongée 
au cœur des fonds 
souverains. Ceux-ci sont, 
finalement, mal connus. 
Ils sont, analyse l’auteur, 
des investisseurs politiques 
et les armes de conquête 
de certains États. En partant 
du port du Pirée (Grèce), 
racheté par un armateur 
public chinois en 2016, 
François‑Xavier Carayon 
a mené une enquête 
et décrypte les moyens 
(discrets) de prise 
de contrôle d’actifs 
occidentaux (et européens 
particulièrement !) 
stratégiques. La notion 
de prédation est développée 
au fur et à mesure 
des chapitres, des concepts 
et des études de cas : 
elle revêt des formes 
aussi bien brutales 
que potentiellement 
insidieuses.

Notre avis
Un chapitre intitulé 
« Les remparts 
des États stratèges » 
permet de mesurer 
que l’inéluctabilité n’est 
pas de mise en la matière. 
Un excellent essai.

Références
Ouvrage de 378 pages
Éditions Fayard
Prix : 22 euros
ISBN : 978-2213727134

LES GRANDS 
THÉORICIENS 
DE LA GÉOPOLITIQUE
Tout un chacun 
le martèle : le « retour » 
de la géopolitique 
détermine les tendances 
contemporaines. Il n’est 
dès lors pas inutile 
d’explorer le concept, 
d’origine allemande, 
et de connaître 
les principaux inspirateurs 
et leurs idées forces. 
Certains, contemporains, 
sont très connus, 
à l’image de Joseph 
Nye, qui a popularisé 
le soft power, ou encore 
Samuel Huntington 
et son « choc 
des civilisations », souvent 
mal compris d’ailleurs. 
Oswald Spengler est 
aujourd’hui souvent cité… 
L’auteur, Florian Louis, 
présente aussi « l’école 
française », marquée 
davantage par la géographie 
politique (Yves Lacoste, 
Paul Vidal de La Blache 
et Élisée Reclus).

Notre avis
Le Heartland (Mackinder), 
le Rimland (Nicholas 
Spykman), le Sea Power 
(Alfred T. Mahan), le grand 
échiquier eurasiatique 
(Zbigniew Brzezinski), 
pour ne prendre que 
ces exemples, sont analysés 
dans leur contexte 
historique, souvent récent 
et dans les projections 
actuelles et futures 
qu’ils portent.

Références
Ouvrage de 256 pages
Prix : 16 euros
Éditions PUF
ISBN : 978-2130867869

DÉMOCRATIA
« L’intelligence 
artificielle au service 
de la transmission 
des voix et des idées ! »
Des chercheurs, 
universitaires, intellectuels 
de profils très variés 
et aux idées sur le sujet 
très diverses ont accepté 
de livrer leurs contributions 
dans le cadre de cet opus. 
Objectif partagé ? Dresser 
un état de la société. 
Le constat ? Il existerait 
un « sentiment d’urgence » 
dans de très nombreux 
domaines (climatique, 
sanitaire, mais aussi, 
à lire certaines prises 
de position, social, 
voire démocratique). Le livre 
a retranscrit les débats 
à l’aide d’une intelligence 
artificielle… sujet 
qui figure au centre 
des préoccupations ! 
Dirigés par Denis Lafay, 
les débats ont notamment 
réuni Laurent Berger, 
Boris Cyrulnik, 
Cédric Villani, 
Aurélie Jean…

Notre avis
Un mois après la rencontre, 
cette IA a livré un texte, 
ce qui en soi constitue 
une forme de record : 
cela permet à tout 
un chacun de constater 
à quel point l’IA peut être 
efficace… et perfectible.

Références
Ouvrage de 186 pages
Prix : 20 euros
Éditions de L’Aube
ISBN : 978-2815959292

L’ART 
DE L’ATTENTION
« Se concentrer 
dans un environnement 
de distractions »
La gestion de l’attention 
est non seulement 
un besoin pour le 
bien‑être et l’efficacité, 
mais aussi, estiment 
Régis Rossi, Claire Lauzol 
et Didier Noyé, les auteurs, 
une « compétence vitale ». 
Il s’agit d’abord de « faire 
attention à son attention », 
puis de découvrir 
le fonctionnement 
de l’attention elle-même 
et, corollaire inévitable, 
de comprendre l’effet 
des écrans sur l’attention. 
Mettre fin à la dispersion, 
optimiser son attention, 
prendre plaisir à être 
concentré et implanter 
des habitudes collectives, 
autres chapitres du livre, 
dépassent pour partie 
le seul cadre des écrans. 
Les techniques prescrites 
sont accessibles et souvent 
pertinentes. L’on mesure, 
et les auteurs le rappellent, 
que l’économie de l’attention 
constitue la matrice de l’ère 
de la donnée…

Notre avis
Le livre est émaillé 
de « bulles », 
de témoignages, de rappels 
sous forme de dessins, 
de conseils prodigués 
à chaque étape mais aussi 
d’énigmes à chaque tête 
de chapitre.

Références
Ouvrage de 224 pages
Prix : 25 euros
Éditions Eyrolles
ISBN : 9782416013744

LA FABRIQUE 
DU FUTUR
L’avenir dont il est question 
dans cet ouvrage collectif 
concerne les trente années 
à venir. Pour autant, 
il ne s’agit en rien 
d’un livre d’anticipation 
technique : il est placé sous 
le signe d’une perspective 
orientée vers 
la médiologie développée 
par Régis Debray, qui signe 
d’ailleurs une préface 
percutante. Il s’agit 
d’interroger les processus 
par lesquels les idées 
acquièrent le pouvoir 
d’agir sur le réel au point 
de créer les instruments 
qui le métamorphosent. 
Pierre-Marc de Biasi, 
qui a dirigé l’ouvrage, 
directeur de recherche 
émérite au CNRS, 
s’est adjoint de multiples 
compétences 
qui permettent d’aborder 
aussi bien les paysages 
que le wokisme… 
Le diagnostic passe 
de la technique au culturel, 
du symbolique au matériel.

Notre avis
À maints égards inclassable, 
teinté d’un humour 
très subtil, l’ouvrage 
aborde une série d’objets, 
de tendances, mais aussi 
de mécanismes à l’œuvre : 
la « décivilisation », 
la volonté de « sauver 
la planète », 
le smartphone, le drone…

Références
Ouvrage de 432 pages
Prix : 26 euros
Éditions CNRS
ISBN : 978-2271150295
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E-commerce 
et livraison : informer 
les consommateurs

Comment éclairer les consommateurs sur les émissions de gaz à effet de serre associées 
à leur livraison lors d’achats sur des plateformes de e-commerce ? Pour les aider à choisir, 
une norme expérimentale portée par une forte dynamique a été publiée et présentée 
lors d’une rencontre du club des adhérents d’Afnor. Détails.

Les consommateurs 
sont de plus en plus sensibilisés 

à l’impact environnemental 
du commerce en ligne.
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Par Marie-Claire BARTHET

«Trois initiatives sont à l’origine de la 
norme, a introduit Viviane Apied, res-
ponsable ministérielle aux normes au 
ministère de la Transition écologique 

et de la Cohésion des territoires, présidente 
du Cos Mobilités et logistique. Une étude de 
Laetitia Dablanc, chercheuse à l’université Gus-
tave-Eiffel, a montré que les choix des consomma-
teurs sur les options de livraison lors d’un achat 
sur Internet étaient fortement influencés par une 
information sur l’impact carbone de ces moda-
lités de livraison. Au ministère de la Transition 
écologique, la Direction générale des infrastruc-
tures, des transports et des mobilités (DGITM), 
responsable de la décarbonation des transports, a 
souhaité développer un projet autour de la livrai-
son du dernier kilomètre, appuyée par le Commis-
sariat général au développement durable (CGDD), 
qui suit l’engagement des acteurs du commerce en 
ligne sur la réduction de l’impact environnemen-
tal. Enfin, La Poste porte une forte attention à la 
décarbonation des livraisons, et souhaitait faire 
valoir ses efforts. »
Une Afnor  Spec a d’abord été élaborée en 
six  mois, permettant de mettre autour de la 
table toutes les parties intéressées, avant d’être 
rapidement transformée en norme expéri-
mentale (XP X  50-401), dans la perspective 

notamment d’en tester l’application de façon 
opérationnelle. «  La norme est une brique de 
l’application concrète de l’engagement des pro-
fessionnels dans la charte d’engagement pour la 
réduction de l’impact environnemental du com-
merce en ligne. Les deux documents s’emboîtent 
parfaitement, puisque la charte prévoit dans son 
chapitre sur le “consomm’acteur” un paragraphe 
sur l’information du consommateur sur les leviers 
disponibles pour diminuer l’impact de son choix de 
livraison : c’est l’objet de cette norme expérimen-
tale », détaille Viviane Apied.
La charte d’engagements volontaires pour 
la réduction de l’impact environnemen-
tal du e-commerce, lancée en 2021, compte 
aujourd’hui 40  entreprises signataires. Pre-
mier engagement : informer le consommateur 
sur l’impact environnemental de la livrai-
son en lui proposant plusieurs modalités 
de livraison des produits (par variation du 
point de livraison, du délai ou des véhicules) 
pour toutes les commandes dont le gabarit 
le permet, et en précisant le choix qui a, en 
moyenne, le plus faible impact sur l’envi-
ronnement selon les résultats des travaux de 
l’Agence de la transition écologique (Ademe) 
sur l’évaluation environnementale des livrai-
sons du e-commerce.

« Le e-commerce en France représente aujourd’hui 
un peu moins de 13 % du commerce de détail », 
indique Pauline Fiquémont, responsable RSE, 
paiement et logistique de la Fédération du 
e-commerce et de la vente à distance (Fevad). 
39,4 millions de Français de plus de 15 ans ont 
acheté sur Internet au cours des douze der-
niers mois, soit une augmentation de 500 000 
personnes sur un an. «  La frontière entre le 
physique et le e-commerce devient de plus en plus 
fluide, et le comportement des consommateurs 
évolue également (davantage d’achats sur mobile, 
consultation en magasin des fiches produits sur 
leur mobile…) », ajoute-t-elle.
Le mode de livraison préféré des e-acheteurs 
reste la livraison à domicile pour près de 8 sur 
10 (77 %), devançant de peu le retrait en point 
relais (à 71 %). Suivent, loin derrière, le retrait 
dans un magasin de l’enseigne sur laquelle la 
personne a commandé, la livraison en agence 
postale, la livraison en consigne (15 %)… 

UN BESOIN IDENTIFIÉ
« Dans un contexte très positif de multiplication 
des initiatives et de mobilisation forte des acteurs 
de l’ensemble de la chaîne du e-commerce, le 
besoin de normalisation était clairement identi-
fié  : produire un document qui fournit un cadre 

Le mode de calcul couvre toutes  
les opérations, de la constitution  

du colis à sa livraison. h
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La charte d’engagements 
volontaires pour la réduction 
de l’impact environnemental 
du e-commerce, lancée 
en 2021, compte aujourd’hui 
40 entreprises signataires
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à travers ce document, à un résultat concret 
–  objectif atteint  – et de contribuer, au-delà 
de la protection des consommateurs, à la 
protection de l’environnement. Depuis 2013, 
une réglementation sur l’information GES des 
prestations de transport s’applique, et un pro-
jet de règlement européen est attendu pour 
la fin de l’année sur la comptabilisation des 
émissions liées aux transports.

UN POINT DE DÉPART
La norme expérimentale est un point de 
départ, considèrent les experts. Une période 
transitoire de deux ans a été définie pendant 
laquelle les acteurs devront la mettre en 
œuvre de manière coordonnée, ce qui per-
mettra de bénéficier de retours d’expérience. 
Elle nécessite des investissements. Certains 
aspects techniques (données modélisées…) 
devront être approfondis. En outre, l’idée 
de la porter à l’échelon européen, pour dis-
poser d’un cadre homogène pour l’ensemble 
du marché européen, fait son chemin. Un 
référentiel de certification contribuant à 
générer de la confiance entre les acteurs et 
avec les consommateurs est également une 
piste à creuser. «  Les réflexions déjà initiées 
dans le groupe de travail se poursuivent au sein 
de la commission de normalisation Assurance 
des transactions de commerce électronique, qui 
travaillera notamment sur le retour d’expérience 
de cette norme expérimentale  », expose Marie 
Desmyttere, responsable développement et 
innovation Mobilités et logistique à Afnor 
Normalisation. 

 rattachement de chaque élément de chaîne 
de transport à une opération de transport 
(OT) ou de plateforme/site logistique (OP) ;
 affectation de chaque opération de transport 

ou de plateforme à une catégorie d’opérations 
de transport (COT) ou de plateforme/site 
logistique (COP) ;
 évaluation au niveau de chaque catégorie 

d’opération de transport ou catégorie d’opé-
ration de plateforme de l’activité de transport 
(en tonnes kilomètres) ou de plateforme/site 
logistique (en tonnes), des émissions de GES 
(en kg ou tonnes de CO2e), donc de l’intensité 
d’émission de GES (gCO2e/tkm ou gCO2e/t) ;
 calcul des émissions de GES pour chaque 

élément de chaîne de transport ;
 calcul des émissions de GES pour l’ensemble 

de la chaîne de transport.
«  L’approche développée dans la norme expéri-
mentale est basée sur une certaine granularité 
des valeurs de kg de CO2e par kg de colis, pour 
mieux cadrer ce qui dans l’Iso 14083 était laissé 
à l’appréciation de chaque acteur », ajoute Marc 
Cottignies. Avec cette règle supplémentaire, 
très structurante, le e-commerçant doit obte-
nir, pour chaque prestataire de transport et/
ou pour l’ensemble des chaînes de transport 
qu’il réalise en transport pour compte propre, 
la donnée « kg de CO2e par kg de colis » pour 
les paires « origine – destination » identifiées 
par leurs codes postaux. « Cela permet de régler 
les problèmes de comparabilité des résultats pour 
les différentes modalités de livraison. »
Dominique Gerinte, de l’association Familles 
rurales de France, a relevé la volonté d’aboutir, 

méthodologique adapté pour communiquer au 
consommateur des informations fiables et compa-
rables sur les conséquences de ses choix », relève 
Xavier Ambrosini, de la direction de la straté-
gie et des programmes de la branche courrier 
colis services de La Poste.
La norme expérimentale XP X 50-401 Com-
merce en ligne – information des e-consom-
mateurs sur les émissions de gaz à effet 
de serre associées à leur choix de livraison 
s’inscrit dans le cadre méthodologique de la 
norme NF EN Iso  14083, qu’elle adapte (la 
norme NF EN Iso 14083 traite de la quanti-
fication et de la déclaration des émissions de 
GES résultant des opérations des chaînes de 
transport). C’est une démarche prédictive, 
centrée sur le consommateur et un achat 
en particulier – on parle d’un colis, qui a 
un poids, part d’un endroit et arrive à un 
autre, avec éventuellement un déplacement 
du consommateur pour prendre possession 
de son achat. « Les résultats sont communiqués 
au consommateur au moment de son choix. Il 
faut que ce soit pertinent et efficace », souligne 
Xavier Ambrosini. Ils doivent donc être com-
parables  : entre e-commerçants (un langage 
commun permettant au consommateur de 
s’y retrouver), entre transporteurs (en tenant 
compte du réseau logistique, des modes 
de transport) et entre modes de livraison 
(domicile, points relais, drive, click and col-
lect). « Conjuguer toutes ces contraintes, c’est la 
responsabilité du e-commerçant. On a construit 
un cadre méthodologique qui le place au centre 
du dispositif », indique-t-il.

DES VALEURS ÉTABLIES
«  L’objectif est de fournir au consommateur des 
valeurs correspondant aux différentes options de 
livraison, appuie Marc Cottignies, ingénieur 
expert à l’Ademe. Le point de départ est l’entre-
pôt où le colis est constitué. Le calcul couvre toutes 
les opérations jusqu’au point de livraison final. » 
Ces valeurs sont des émissions de gaz à effet 
de serre exprimées en kg de CO2e par colis 
(équivalent CO2 est noté CO2e).
Schématiquement, les étapes sont les 
suivantes :
 décomposition de la chaîne de transport en 

éléments de chaîne de transport (ECT) ;
 calcul de l’activité de transport ou de plate-

forme/site logistique pour chaque ECT ;

Le mode de livraison préféré  
des e-acheteurs reste la livraison  

à domicile, devançant de peu  
le retrait en point relais. 
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Pêche thonière responsable : 
une norme pour cibler 
la certification

Condenser les bonnes pratiques de la pêche thonière dans un document unique : 
tel est l’objectif du groupe d’experts Pêche thonière responsable, qui élabore une norme 
française sur le sujet. Un tremplin pour la création à terme d’un futur référentiel 
de certification.

Tous ceux qui s’intéressent 
à l’amont de la filière 

peuvent s’intéresser à la norme. 

D
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Par Agnès D’ARMAGNAC

«Les habitudes de consommation évo-
luent, avec une vigilance accrue sur 
la traçabilité et les bonnes pratiques. 
Il est important de montrer que la pêche 

française et la pêche thonière tropicale sont exem-
plaires  », souligne Michel Goujon, directeur 
d’Orthongel. L’organisation professionnelle 
des producteurs de thons congelés et surge-
lés français regroupe l’ensemble des thoniers 
senneurs français à la pêche tropicale opérant 
dans l’océan Atlantique et l’océan Indien. 
C’est sous son impulsion et avec le soutien de 
France Filière Pêche qu’un groupe d’experts 
Pêche thonière responsable s’est constitué 
depuis juin 2023, rattaché à la commission de 
normalisation Pêches et produits aquatiques 
(V45P). Objectif : rédiger une norme française 
sur les bonnes pratiques de la pêche durable 
et responsable des armateurs de thoniers sen-
neurs tropicaux.
Trois volets constituent ce référentiel de 
bonnes pratiques :
 contrôle de l’activité de pêche  : la pêche-

rie étant déjà très réglementée, l’idée pour 
Orthongel est de mettre en avant les bonnes 
pratiques des armateurs français ;
 environnement : collecte des données scien-

tifiques, manipulation des espèces sensibles… 
« L’enjeu sur ce volet est de disposer de toutes les 
informations au même endroit, explique Michel 
Goujon. Il n’existe pas de document unique sur 
ce sujet » ;
 responsabilité sociale : la maîtrise de la sécu-

rité en mer et les conditions sociales sont des 
points essentiels sur ce troisième volet.
En matière de conventions internationales, 
l’Organisation internationale du travail 
(OIT), l’agence des Nations unies, a publié en 
novembre 2017 la convention 188, applicable 
à tous les types de pêche commerciale. Dans 
le cadre d’une activité en haute mer, cette 
convention établit des exigences qui protègent 
les pêcheurs dans tous les aspects de leur tra-
vail  : sécurité à bord des navires de pêche  ; 
nourriture, logement et soins médicaux en 
mer  ; pratiques en matière d’emploi, assu-
rance et responsabilité (périodes de repos, 
protection sociale, etc.). « La convention 188 de 

l’OIT est une obligation pour nous, mais pas pour 
d’autres armateurs étrangers, dénonce le direc-
teur d’Orthongel. Il faut que les mêmes règles 
s’appliquent à tous ! »
La question de la marge de tolérance sur 
les estimations de capture et débarque-
ment par espèces est un bon exemple de 
la différence qui existe entre les armateurs 
qui respectent des exigences et ceux qui ne 
le font pas. Cette marge de 10  % est diffi-
cilement applicable en raison notamment 
des vitesses d’embarquement du poisson 
et de la ressemblance de certaines espèces 
de poissons entre elles, et constitue donc 
un facteur de restriction de pêche, comme 
l’avance le syndicat professionnel. Dans le 
même temps, l’Union européenne autorise 
l’importation de produits de pêche, princi-
palement chinois, qui sont libres de droit de 
douane et non soumis aux mêmes exigences 
sociales et environnementales.

UNE NORME PRÉVUE 
POUR LA FIN DE L’ANNÉE
Le référentiel Afnor de bonnes pratiques sur 
la pêche durable et responsable des arme-
ments de thoniers senneurs tropicaux, fruit 
d’un consensus, a été soumis à l’enquête 
publique en mai-juin  2024. «  Les associations 
de consommateurs, non présentes dans le groupe 
de travail, ont été sollicitées », remarque Marine 
Huart, cheffe de projet au pôle agroalimen-
taire d’Afnor Normalisation. La publica-
tion du document est prévue pour fin 2024. 

Les acteurs concernés par ce référentiel sont 
bien sûr les armateurs de pêche thonière à la 
senne, les entreprises qui commercialisent du 
thon et qui s’intéressent à l’amont de la chaîne 
d’approvisionnement et les consommateurs 
et associations dédiées désireux de connaître 
les pratiques de pêche du thon présent dans 
les produits achetés. 
Cette norme volontaire, qui veut répondre à 
la demande croissante des consommateurs 
et des parties prenantes en matière de pêche 
durable, est la première étape vers un futur 
référentiel de certification. «  Nous n’avons 
pas de calendrier, mais la création d’une certifi-
cation est clairement l’ambition des compagnies 
de pêche que l’on représente », explique Michel 
Goujon. À l’échelle européenne, il n’existe pas 
de norme sur la pêche thonière responsable, 
mis à part une norme espagnole. Les bonnes 
pratiques françaises sont plus en avance sur le 
volet environnemental, avec une pratique de 
remise à l’eau des espèces sensibles (requins, 
raies, tortues), publiée sous forme de guide 
depuis 2012, un suivi étroit et en temps réel 
de chaque navire. En parallèle du futur projet 
de certification, l’ambition est donc de porter 
ce guide d’exigences et de recommandations 
au niveau européen pour servir de base à 
une future norme européenne sur la pêche 
thonière responsable. «  La norme qui fait foi, 
identifiée par tous, des armateurs au consomma-
teur final, est cruciale pour harmoniser et tirer 
vers le haut les pratiques de pêche », conclut le 
directeur d’Orthongel. 

La pêcherie étant déjà très réglementée,  
il convient de mettre en avant  

les bonnes pratiques des armateurs. 
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 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION : NORMES EN SÉRIE

La norme NF C 15-100 Installations électriques 
à basse tension a fait peau neuve. La version 
publiée fin août remplace la version de 2002, qui avait 
fait l’objet d’une mise à jour et de cinq amendements. 
La commission Afnor/U15 Installations électriques à 
basse tension s’est prononcée en 2013 pour une révi-
sion globale de cette norme. « Il s’agissait de prendre 
en compte les évolutions technologiques (comme les 
dispositifs de protection contre les défauts d’arc), les 
évolutions liées aux nouveaux usages (les installa-
tions pour l’alimentation des véhicules électriques, 
par exemple) et les travaux sur le plan international et 
européen pour harmoniser les règles d’installation », 
précise Catherine Bellec, cheffe de projet à Afnor Nor-
malisation. « En outre, de nouveaux thèmes ont été 
introduits, comme l’efficacité énergétique ». 
En 2018, la commission a validé la nouvelle structure 
de la NF C 15-100 en la découpant en une série de 
normes (partie  1, partie  7 subdivisée en de nom-
breuses sous-parties, partie 8-1, etc., cf. ci-dessous). 
« Toutes les autres parties complètent, modifient ou 
remplacent les exigences générales de la partie 1 », 
indique Catherine Bellec. Une nouvelle structure a été 
adoptée. Ainsi, la partie 1 rassemble les titres 1 à 6 de 
la norme version 2002. Toutes les normes de la série 
sont construites selon la même architecture. 

La publication de ces vingt-et-un textes est le résultat 
d’un travail de longue haleine : au sein de la commis-
sion U15, des groupes de travail ont travaillé pendant 
dix ans au rythme de plusieurs réunions par mois, l’en-
quête publique a nécessité plusieurs jours de dépouil-
lement… Reste désormais à réviser ou annuler la 
vingtaine de guides pratiques (série UTE C 15-xxx) qui 
accompagnent l’application de la NF C 15-100. 
L’ensemble des documents de la série NF C 15-100 s’ap-
pliquent à la conception, à la mise en œuvre, aux vérifi-
cations et à la maintenance des installations électriques 
de production et/ou consommation du domaine basse 
tension, telles que celles des bâtiments à usage d’habi-
tation, des bâtiments à usage tertiaire ou commercial, 
des établissements recevant du public, des bâtiments 
et infrastructures industriels, etc. Cette série décrit les 
règles de conception et de réalisation des installations 
électriques en vue d’assurer la sécurité des personnes, 
des animaux domestiques et d’élevage et des biens, ainsi 
que le fonctionnement des installations de façon satis-
faisante. Elle est applicable dès sa publication, avec une 
période transitoire qui court jusqu’au 31 août 2025, aux 
installations neuves ou entièrement rénovées. 

LA LISTE DE LA SÉRIE
 NF C 15-100-1 Installations électriques à basse ten-

sion – exigences générales ; 
 NF C 15-100-7-701 Règles particulières pour les 

locaux ou emplacements contenant une baignoire ou 
une douche (salles d’eau) ; 
 NF C 15-100-7-702 Règles particulières pour les 

piscines et autres bassins ;
 NF C 15-100-7-703 Règles particulières pour les 

locaux contenant des radiateurs pour saunas ; 
 NF C 15-100-7-704 Règles particulières pour les 

installations de chantier ; 

 NF C 15-100-7-705 Règles particulières pour les 
établissements agricoles ;
 NF C 15-100-7-706 Règles particulières pour les 

enceintes conductrices exiguës ; 
 NF C 15-100-7-708 Règles particulières pour les 

installations électriques des parcs de caravanes ; 
 NF C 15-100-7-709 Règles particulières pour les 

ports, ports de plaisance et emplacements analogues ;
 NF C 15-100-7-711 Règles particulières pour les 

installations temporaires de structures, baraques, 
stands dans des champs de foire, des marchés, des 
fêtes foraines, des parcs d’attractions, des cirques et 
des lieux d’exposition ou de spectacle ;
 NF C 15-100-7-715 Règles particulières pour les 

installations d’éclairage à très basse tension ;
 NF C 15-100-7-717 Règles particulières pour les 

unités mobiles ou transportables ; 
 NF C 15-100-7-722 Règles particulières pour l’ali-

mentation des véhicules électriques ; 
 NF C 15-100-7-729 Règles particulières pour les 

locaux ou emplacements de service électrique ;
 NF C 15-100-7-752 Règles particulières pour les 

aires de distribution de carburants liquides ; 
 NF C 15-100-7-753 Règles particulières pour les 

câbles chauffants et systèmes de -chauffage ; 
 NF C 15-100-7-756 Règles particulières pour les 

parcs de stationnement ; 
 NF C 15-100-7-773 Règles particulières pour la 

protection d’installations non surveillées ; 
 NF C 15-100-8-1 Efficacité énergétique ;
 NF C 15-100-10 Installations électriques à basse 

tension dans les bâtiments d’habitation ; 
 NF C 15-100-11 Règles particulières pour les instal-

lations des réseaux de communication dans les bâti-
ments d’habitation.

M.-C. B.

ÉLECTROTECHNOLOGIES

 IA ET LITIGES : L’USPTO CLARIFIE SA DOCTRINE
L’Office des brevets et des marques des États-Unis d’Amérique (USPTO) se prémunit contre 
une utilisation abusive de l’intelligence artificielle (IA) ou son utilisation cachée dans les dossiers 
présentés devant la Commission de première instance et d’appel des brevets (PTAB(1)) et la Commission 
de première instance et d’appel des marques (TTAB(2)). L’USPTO a publié un document d’orientation 
sur « l’applicabilité de la réglementation existante concernant les manquements des parties prenantes 
et des professionnels en rapport avec l’utilisation de l’intelligence artificielle ». Ce document clarifie les règles 
et procédures existantes et aborde la manière de les appliquer lorsqu’une intelligence artificielle a été utilisée 
pour rédiger les observations présentées devant ces commissions. 
L’USPTO demeure impliqué dans l’élaboration de mesures sur la question de l’IA pour toutes les formes de propriété 
intellectuelle (PI), à l’échelle nationale et internationale. Comme annoncé dans le décret exécutif sur l’IA sûre, sécurisée et fiable, l’USPTO élabore un document d’orien-
tation sur le statut d’inventeur en matière d’inventions assistées par l’IA, devait lancer un appel à commentaires sur d’autres aspects de la brevetabilité et publier des 
recommandations relatives à l’action exécutive concernant le droit d’auteur et l’IA. L’USPTO travaille avec le département du Commerce et d’autres agences fédérales pour 
orienter les politiques de l’administration américaine en matière d’IA et de PI, sur des sujets tels que l’utilisation de données dans l’apprentissage de l’IA, la transparence 
et les communications réglementaires, la protection du secret des affaires et les implications juridiques des contenus générés par IA.

J.-C. T.

(1) Patent Trial and Appeal Board.
(2) Trademark Trial and Appeal Board.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
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 LA NORME NF X 50-091:2024 AU CŒUR D’UN DÉCRET
Le décret n° 2024-596 décrit la mise en place d’un dispositif d’agrément des organismes de qualification des professionnels réalisant des travaux 
de rénovation énergétique des bâtiments, des audits énergétiques, l’installation de dispositifs de production d’électricité utilisant l’énergie solaire 
photovoltaïque, et l’installation et la maintenance des infrastructures de recharge pour véhicules électriques. Le texte met en place un dispositif d’agré-
ment pour les organismes de qualification des professionnels, les modalités de contrôle et de suivi de leur activité ainsi que les modalités d’exercice de la commission 
d’agrément chargée d’instruire et de veiller à la pérennité du dispositif avec les services ministériels. La décision d’octroi, modification ou renouvellement de l’agrément 
est conditionnée au respect par l’organisme des exigences générales relatives aux organismes de qualification définies par la norme NF X 50-091:2024 Qualification 
– exigences générales relatives aux organismes de qualification de fournisseurs ainsi que d’autres exigences. Les processus mis en œuvre respectent les exigences régle-
mentaires applicables à chaque dispositif de la portée d’agrément et sont adaptés aux signes de qualité qu’il est habilité à délivrer. L’organisme transmet chaque année 
un rapport de son activité concernée par l’agrément aux services des ministres chargés de la construction et de l’énergie. Le contenu du rapport est défini par arrêté des 
ministres chargés de la construction et de l’énergie. L’organisme se conforme à une procédure de contrôle explicite.

J.-C. T.

 TREIZE COP 2024-2027 SIGNÉS 
AVEC LES CTI ET CPDE

Bercy a signé treize contrats 
d’objectifs et de performance 
(Cop) des centres techniques (CTI) 
et des comités professionnels 
de développement économique (CPDE) 
pour 2024-2027. Les CTI et les CPDE, 
structurés en secteur ou filière, répartis 
sur 55 implantations en France et forts 
de 2 400 salariés, sont des établissements 
d’utilité publique accompagnant près de 160 000 entreprises de l’industrie dans leur dévelop-
pement et leur transition énergétique et écologique. Les centres déploient des actions concrètes 
de recherche et d’accompagnement au profit des PME et TPE des filières qu’ils couvrent.
Ces Cop – élaborés avec la Direction générale des entreprises (DGE) – sont orientés autour 
d’objectifs stratégiques pour les entreprises industrielles :
 transition écologique, énergétique et économie circulaire ;
 transformation numérique et industrie du futur ; 
 résilience, souveraineté industrielle française et compétences.

Ces Cop doivent permettre la mise en œuvre d’actions dans toutes les filières :
 Transports : utiliser l’hydrogène en levant les verrous techniques et scientifiques majeurs ou 

fabriquer des véhicules électriques en accompagnant les mutations de la filière mécanicienne 
vers l’électrification (Cetim).
 Construction : créer, avec les industriels, les pompes à chaleur du futur à faible pouvoir de 

réchauffement planétaire (Cetiat), développer et caractériser des bétons bas carbone innovants 
(Cerib), développer la réutilisation dans la construction métallique (CTICM), adapter l’offre en 
bois au marché de la rénovation urbaine et de la décarbonation de la construction (FCBA) et 
lutter contre les îlots de chaleur urbains et l’inconfort d’été (CTMNC).
 Emballage  : rechercher et innover pour développer les propriétés des fibres de cellulose, 

matières premières des emballages en papier-carton, sans compromettre leur recyclabilité 
(CTP), développer la réutilisation d’emballage plastique (CTI IPC).
 Biens de consommation : élaborer une plateforme d’interopérabilité des données afin d’an-

ticiper les nouvelles obligations européennes d’information du consommateur (passeport pro-
duit) et proposer une solution technique aux enjeux de traçabilité (Francéclat)  ; mener une 
évaluation des savoir-faire de la filière cuir et développer des outils de formation (CTC) ; créer 
une marque collective internationale pour le bois d’ameublement (Codifab).
 Développer les méthodes d’analyse spécifique pour les industries corps gras et protéines 

végétales (ITERG) et robotiser les opérations en blanchisserie industrielle (CTTN).
Les Cop des CPDE de la mode incluent des mesures pour faire face aux tensions sectorielles 
grâce au soutien des jeunes entrepreneurs et à l’accompagnement de la compétitivité des 
entreprises par la formation et l’innovation.

J.-C. T.

INDUSTRIE
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 COP 2024-2027 
POUR LA FIB ET LE CERIB

La Fédération de l’industrie 
du béton (Fib), le Centre 
d’études et de recherches 
de l’industrie du béton 
(Cerib) disposent 
d’un nouveau contrat d’objectifs 
et de performance (Cop) signé 
avec l’État pour la période 
2024-2027. Ce Cop met 
l’accent sur des sujets en lien 
avec les attentes des entreprises 
exprimées par la Fib, organisation 
professionnelle représentative, 
et la stratégie du Cerib.
Les cinq enjeux :
 accroître l’impact des actions sur le tissu industriel par une relation 

de proximité et un appui ciblé efficace ;
 déployer des innovations pour la maîtrise des solutions construc-

tives et la réussite des transitions environnementale, énergétique et 
numérique ;
 contribuer à la performance de l’industrie et de la construction par 

des prestations de référence ;
 assurer la croissance pour la pérennité d’un service collectif ;
 gouverner, s’engager, mutualiser et diffuser pour un pilotage efficient.

Le Cop inscrit :
 décarbonation des produits et ouvrages en béton ;
 accompagnement au développement de systèmes constructifs 

mixtes intégrant des matériaux géo ou biosourcés ;
 réponses pertinentes aux aléas hydrologiques par les solutions 

industrielles en béton ;
 contribution à la durabilité et à la sécurisation des ouvrages, en 

particulier vis-à-vis du risque incendie ;
 accélération du développement de l’économie circulaire avec des 

projets de massification ;
 développement et déploiement de ressources numériques 

innovantes.
Organisme de recherche et de diffusion des connaissances (ORDC), 
le Cerib poursuit aussi sur la période ses actions de formation initiale 
et continue.

J.-C. T.
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 APPRÉCIATION DU RISQUE POUR 
LA GESTION DES DOCUMENTS D’ACTIVITÉ

Les documents d’activité, ce sont les «  informations créées, reçues et préservées 
comme preuve et actif par un organisme, dans l’exercice de ses obligations légales ou 
la conduite des opérations liées à son activité », selon la définition présentée dans la 
nouvelle norme NF Iso 18128. Celle-ci fournit des méthodes visant à identifier et documenter 
les risques liés aux documents d’activité ainsi qu’aux processus, moyens de maîtrise et systèmes 
documentaires ; des techniques d’analyse des risques liés à ces documents ; et des lignes directrices 
pour effectuer une évaluation des risques.
Cette norme a pour objet d’aider les organismes à apprécier les risques liés aux documents d’ac-
tivité de manière à ce qu’ils puissent s’assurer que ceux-ci répondent toujours aux besoins pro-
fessionnels identifiés aussi longtemps que nécessaire. Les organismes performants identifient et 
gèrent tous les risques liés à leur activité. L’identification et le management des risques liés aux 
processus, aux moyens de maîtrise et aux systèmes documentaires relèvent de la responsabilité des 
professionnels de la gestion des documents d’activité de l’organisme. Apprécier les risques liés aux 
documents d’activité est une activité distincte de la tâche consistant à identifier et apprécier les 
risques professionnels de l’organisme, pour lequel la création et la tenue des documents d’activité 
appropriés constituent une réponse stratégique. 
La norme NF Iso 18128 fournit des recommandations et des exemples en se basant sur le processus 
général de management du risque défini dans la norme NF Iso 31000 à appliquer aux risques liés 
aux documents d’activité. Elle a été élaborée par le comité technique Iso/TC  46 Information et 
documentation sous-comité SC 11 Archives/Gestion des documents d’activité.

M.-C. B.

 DSA : COOPÉRATION 
ARCOM, CNIL ET DGCCRF 

Autorité de régulation de la communication audiovi-
suelle et numérique (Arcom), Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (Cnil) et Direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) disposent d’une conven-
tion tripartite encadrant les modalités de leur coopération pour 
la mise en œuvre du règlement sur les services numériques 
(RSN) ou Digital Services Act.
Ce texte européen a pour objectif de responsabiliser les acteurs 
de l’économie numérique. Chargée de coordonner la régulation 
des services numériques établis en France, l’Arcom exerce sa 
mission conjointement avec la Cnil (dispositions protégeant la 
vie privée) et la DGCCRF (dispositions spécifiques aux places de 
marchés en ligne). Cette convention acte les engagements volon-
taires pris par chaque organisation. Elle précise les modalités de 
partage d’informations relatives aux enquêtes visant des acteurs 
régulés et au traitement des plaintes d’utilisateurs des plate-
formes. L’Arcom pourra consulter la Cnil et la DGCCRF afin de 
s’assurer que les organismes candidats remplissent les exigences 
d’expertise, d’indépendance et d’objectivité requises par le RSN.

J.-C. T.

NUMÉRIQUE

 ZAN : LISTE ÉVOLUTIVE DE PROJETS 
D’ENVERGURE NATIONALE

Un arrêté ministériel 
recensant les projets 
d’envergure nationale 
ou européenne 
qui présentent un intérêt 
général majeur est 
paru au Journal officiel 
de la République 
française. La loi Climat 
et résilience a fixé l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette » (ZAN) des 
sols en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consom-
mation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (Enaf) sur la période 2021-2031 
par rapport à la décennie précédente. La consommation d’espaces par ces projets 
doit être prise en compte dans une enveloppe nationale de 12 500 hectares. Le 
texte recense les 175 projets suffisamment « matures » pour emporter effective-
ment une consommation d’espace entre 2021 et 2031. Sont concernés : énergie, 
infrastructures de transport, industrie et aménagements portuaires (grands ports 
maritimes de Dunkerque et Marseille), routiers ou canal Seine-Nord.
Pour la période 2021-2031, un forfait national de 12 500 hectares est déterminé 
par la loi, dont 10 000 hectares font l’objet d’une péréquation entre les régions 
couvertes par un schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (Sraddet) au prorata de leur objectif de consommation sur 
la même période, tel que défini au 3° du III de l’article 194 de la loi Climat et 
résilience. La loi prévoit qu’un arrêté du ministre en charge de l’urbanisme précise 
cette prise en compte. Une annexe mentionne à titre indicatif des projets suscep-
tibles d’être identifiés dans une autre annexe à l’occasion d’une modification de 
l’arrêté, qui peut être révisé à tout moment et en tant que de besoin.

J.-C. T.

 LES ORIENTATIONS 
INFORMELLES DE L’AUTORITÉ 
DE LA CONCURRENCE

L’Autorité de la concurrence 
a publié un communiqué 
relatif aux orientations 
informelles qu’elle pourra 
donner aux entreprises qui 
s’interrogent sur la compatibilité 
de leurs projets poursuivant 
un objectif de développement 
durable avec les règles 
de  concurrence. L’Autorité souhaite accompagner les entreprises désireuses 
de poursuivre des projets dans ce domaine. Elle s’engage dans une politique de 
« porte ouverte » par laquelle elle encourage les entreprises, associations profes-
sionnelles ou organisations non gouvernementales désireuses de développer des 
projets poursuivant un objectif de développement durable, mais dont l’analyse au 
regard du droit de la concurrence présenterait une difficulté particulière, à prendre 
contact avec elle. Afin de mieux les soutenir dans cette démarche, l’Autorité leur 
propose un cadre dans lequel inscrire leur demande. Elle a établi un projet de 
communiqué soumis à consultation publique. L’apport de la douzaine de contribu-
tions reçues (entreprises, associations d’entreprises, avocats, économistes et uni-
versitaires) a permis de nourrir et d’amender le projet. Le champ du communiqué 
ne se limite pas aux « accords de durabilité » au sens des nouvelles lignes direc-
trices de la Commission européenne sur l’applicabilité aux accords horizontaux de 
l’article 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), mais 
inclut l’ensemble des questions de concurrence, à l’exception de celles liées au 
contrôle des concentrations et aux aides d’État.

J.-C. T.
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 EFFECTIVITÉ ÉNERGÉTIQUE : LA COMMISSION EUROPÉENNE VALORISE 
LES NORMES ISO 50001 ET EN 16247-1

La recommandation (UE) 2024/2002 de la Commission définissant des lignes directrices pour 
l’interprétation de l’article 11 de la directive (UE) 2023/1791 du Parlement européen et du Conseil 
en ce qui concerne les systèmes de management de l’énergie et les audits énergétiques a été publiée 
au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE) fin juillet.
La directive (UE) 2023/1791 relative à l’efficacité énergétique, adoptée en septembre 2023, avait pour objet 
la refonte de la directive 2012/27/UE, en conservant certaines dispositions et en introduisant de nouvelles exigences. 
Elle a notamment considérablement relevé le niveau d’ambition pour 2030 dans le domaine de l’efficacité 
énergétique, y compris en ce qui concerne les systèmes de management de l’énergie et les audits énergétiques. 
Selon la recommandation (UE) 2024/2002, les États membres doivent veiller à ce que les audits énergétiques 
et les systèmes de management de l’énergie tiennent compte des normes européennes ou internationales pertinentes, telles que l’EN Iso 50001 Systèmes de manage-
ment de l’énergie ou l’EN 16247-1 Audits énergétiques. 
Afin de garantir une qualité élevée du système de management de l’énergie, les États membres devraient encourager les entreprises à se référer à ces normes et à réaliser 
des audits énergétiques dans le cadre de la mise en œuvre du système de management de l’énergie. « De ce point de vue, la norme internationale la plus pertinente est 
la norme Iso 50001, qui est largement appliquée. La mise en place de systèmes de management de l’énergie de haute qualité est une condition préalable importante 
pour un taux élevé de mise en œuvre des mesures d’économie d’énergie recensées et recommandées », relève le texte.
Côté audits énergétiques sont citées la norme Iso 50002:2014, basée sur la norme EN 16247-1:2012. « Toutes deux constituent des références fiables en matière 
de qualité des audits énergétiques en ce qui concerne les objectifs, les processus, la couverture des segments énergétiques, l’évaluation et les recommandations de 
mesures. » En outre, la norme EN 16247-1, mise à jour en 2022, a été élaborée spécifiquement dans le contexte de l’ancienne directive sur les services énergétiques 
et pourrait être appliquée en tant qu’outil cohérent dans le cadre d’un système de management plus large (par exemple Iso 50001 ou Iso 14001 sur le management 
de l’environnement). 

M.-C. B.

 CEN/TC 442 : BIM, DPP ET RPC !
Le comité technique  
Cen/TC 442, dédié 
au Building Information 
Modeling (Bim), 
s’est réuni mi-juin 
à Vienne (Autriche), 
réunissant représentants 
des organismes nationaux 
de normalisation 
et parties prenantes autour des progrès réalisés dans la normalisa-
tion du Bim. Un atelier parallèle a eu lieu sur le rôle du comité dans l’élabo-
ration de normes numériques alignées et à même de s’inscrire dans le cadre 
du nouveau règlement sur les produits de construction (RPC). Au programme : 
les ambitions non seulement du RPC mais aussi du règlement sur l’écoconcep-
tion des produits durables (ESPR), mettant l’accent sur la mise en œuvre des 
passeports numériques de produits (DPP). Ces passeports visent à fournir des 
informations complètes sur les produits, ce qui nécessite des normes com-
munes pour la collecte, le formatage, le stockage et l’échange de données. 
Les présentations ont notamment porté sur les travaux du comité technique 
conjoint Cen/Cenelec/TC 24 sur le développement des DPP et sur les objectifs 
de la Commission européenne. Les discussions ont ensuite porté sur la manière 
dont les normes élaborées par le Cen/TC 442 peuvent spécifiquement soutenir 
la mise en œuvre des DPP pour les produits de construction et sur le rôle du 
comité pour garantir que les comités techniques de produits élaborent des 
normes compatibles avec les formats des DPP. L’atelier a aussi souligné l’im-
portance de soutenir les PME. La réunion du comité technique a aussi permis 
de travailler à une plateforme destinée à la mise à jour et la coordination des 
activités des différents groupes de travail. Les discussions ont également porté 
sur la collaboration avec l’Iso.

J.-C. T.

 ARTICLES CULINAIRES : 
S’ADAPTER AUX CONSOMMATEURS

Compatibilité des articles 
culinaires avec les sources 
de chaleur, migration 
des substances plastiques 
et monomères dans 
les articles et matériaux 
en contact avec 
les denrées, propriétés 
des barquettes 
métalliques font l’objet de  travaux normatifs européens au sein 
du Cen/TC 194 Ustensiles en contact avec les denrées alimentaires. 
Selon l’Union de normalisation de la mécanique (UNM), ses membres prennent 
en compte l’évolution de leurs projets afin d’intégrer l’état de l’art, la santé, 
la sécurité et le respect de l’environnement. Ainsi, le groupe Articles culinaires 
piloté par Seb Tefal travaille-t-il sur la compatibilité des articles (poêle, crêpière) 
avec les différentes sources de chaleur (gaz, vitrocéramique, induction), et la 
mise à jour des essais pour prendre en compte les configurations et composi-
tions. Pour les normes dédiées aux substances en contact des matériaux avec 
les denrées alimentaires, les groupes ont débuté leurs travaux sur la migration 
des plastiques et des plastiques soumis à limitation, les méthodes de migra-
tion globale, la libération de plomb et de cadmium à partir de surfaces silica-
tées… Les micro-ondes récents permettent de réchauffer des plats dans des 
contenants ou barquettes métalliques. Pour répondre à cet usage, des travaux 
pilotés par Aperam débutent. « Tout est à créer : essais et méthodes d’essais, 
détermination des limites, marquage », relève l’UNM. Le Cen/TC 194, présidé 
par Seb Tefal, souhaite mettre aussi l’accent sur la durabilité, la répétabilité et 
le recyclage.

J.-C. T.
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 SEQE-UE : DÉCRET 
DE TRANSPOSITION

Le décret n°  2024-546 relatif au système d’échange de  quo-
tas d’émissions de gaz à effet de serre de l’Union européenne, 
transposition dans la  partie réglementaire du Code de  l’en-
vironnement des  révisions du système d’échange de quotas 
d’émissions adoptées en mai 2023 par l’Union européenne, est 
paru. Il concerne exploitants d’installations, exploitants d’aéronefs et 
compagnies maritimes soumis au système d’échange de quotas d’émis-
sions de gaz à effet de serre de l’Union européenne. L’on retrouve donc 
l’ensemble des révisions nécessaires à l’intégration du secteur maritime 
au SEQE-UE  : obligations de surveillance et déclaration des émissions 
et de restitution des quotas, modalités de mise en œuvre des sanctions 
administratives et pénales applicables et intégration des compagnies 
maritimes dans le registre européen du système d’échange de quotas 
d’émissions par l’administrateur national. Le texte précise les modalités 
d’application de dispositions transposées au niveau législatif dans la 
loi n° 2024-364 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 
l’Union européenne en matière d’économie, de finances, de transition 
écologique, de droit pénal, de droit social et en matière agricole, telles 
que le fonctionnement des dispositifs de conditionnalité pour l’alloca-
tion gratuite des installations, la délivrance des quotas gratuits visant à 
encourager l’utilisation des carburants durables pour l’aviation et les obli-
gations applicables aux compagnies aériennes soumises au Corsia. Par 
ailleurs, il transpose des évolutions de dispositions existantes telles que le 
périmètre d’application, la procédure de délivrance de quotas gratuits et 
le calendrier de restitution des quotas.

J.-C. T.

 LE RÈGLEMENT EUROPÉEN 
SUR LE MÉTHANE INTÈGRE 
UN DISPOSITIF DE SURVEILLANCE

La première législation 
européenne visant à surveiller 
et à réduire les émissions 
de méthane provenant du secteur 
de l’énergie en Europe et dans 
le monde a été adoptée. 
Ce règlement oblige l’industrie du gaz 
fossile, du pétrole et du charbon 
en Europe à mesurer, surveiller, 
déclarer et vérifier correctement ses émissions de méthane, conformément aux normes de 
surveillance les plus strictes, et à prendre des mesures pour les réduire. Il interdit le déga-
zage et le torchage dans les secteurs du pétrole et du gaz, à l’exception de circonstances 
inévitables, notamment pour des raisons de sécurité. 
L’Europe continuant d’importer la majeure partie de l’énergie fossile qu’elle consomme, ce 
règlement s’attaquera également aux émissions de méthane provenant des combustibles 
fossiles importés. Il introduira progressivement des exigences plus strictes afin de garan-
tir que les exportateurs appliquent graduellement les mêmes obligations de surveillance, 
de déclaration et de vérification que les opérateurs européens. La Commission va aussi 
mettre en place un outil de surveillance des émetteurs de méthane à l’échelle mondiale et 
un mécanisme d’alerte rapide pour les événements à forte émission afin de partager des 
informations sur l’ampleur, la récurrence et la localisation des sources à forte émission de 
méthane en Europe et en dehors. Avec cet outil, la Commission pourra demander des infor-
mations rapides sur les mesures prises par les pays concernés pour lutter contre ces fuites.

J.-C. T.

ENVIRONNEMENT

 ÉCOCONCEPTION DE PRODUITS 
ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES : 
DES NORMES EUROPÉENNES 
À RÉVISER

Afnor a fait circuler pour consultation et appropriation le projet de 
demande de normalisation sur l’écoconception de produits électriques 
et électroniques et l’appel à participation au Standardization Request 
Ad-hoc Group (SRahG). En effet, fin mai, le Cen-Cenelec a lui-même reçu ce pro-
jet de demande de normalisation concernant les produits en soutien du règlement 
826/2023 de l’Union européenne. Ce règlement établit des règles pour la mise sur 
le marché et la mise en service d’équipements électriques et électroniques ména-
gers et de bureau afin de garantir que leur consommation d’énergie en mode arrêt, 
en mode veille et en mode veille en réseau est limitée.
Ce projet de demande de normalisation a pour objectif de mettre à jour plusieurs 
normes :
 trois normes du Cenelec CLC/TC 59X Performance des appareils électroménagers 

et similaires ;
 une norme du Cenelec CLC/TC 100X Systèmes et équipements audio, vidéo et 

multimédia et sous-systèmes associés ;
 quatre normes du Cenelec et une norme de l’Etsi.

Le SRahG « Offmodes » est le groupe de référence qui assure le suivi des tra-
vaux préparatoires et fournira des conseils en cas de problèmes rencontrés par le 
Cen-Cenelec et les parties concernées au cours de l’année.

J.-C. T.

 FERROVIAIRE : 
LA NORMALISATION POUR 
L’HYDROGÈNE SE STRUCTURE

Le comité technique (TC) 9 de l’IEC Équipements et systèmes élec-
triques pour les chemins de fer travaille sur une série de normes : 
le document IEC 63341-1 doit définir les exigences relatives à la conception 
des systèmes d’alimentation à pile à combustible et l’IEC 63341-2 doit cou-
vrir les systèmes d’alimentation en hydrogène, y compris le stockage et la 
distribution de l’hydrogène dans un train. La norme IEC 63341-3 détaillera 
les exigences de performance et les méthodes d’essai. Cette série s’appuie 
sur d’autres normes IEC (piles à combustible et technologies de stockage de 
l’hydrogène). L’IEC/TC 9 et l’Iso/TC 197/SC 1 Hydrogène à grande échelle 
dans un système énergétique intégré ont créé deux groupes joints (JAHG 52 
Réservoir de carburant pour le rail et JAHG 53 Composants de systèmes de 
carburant pour le rail) afin de créer une feuille de route, préalable à l’éla-
boration des normes. Le système d’évaluation de la conformité IECEx (sys-
tème IEC de certification relatif aux équipements utilisés en atmosphères 
explosives) couvre la certification des équipements, services et compétences 
des personnes dans les domaines liés à l’hydrogène. L’IECEx s’est associé à 
d’autres organisations (Iso), pour les essais et la certification. Depuis 2023, il 
délivre des certificats pour les équipements et systèmes de distribution d’hy-
drogène. Son système de certification des compétences du personnel (CoPC) 
a aussi été étendu pour intégrer la sécurité de l’hydrogène.

J.-C. T.
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 SPÉCIFICATIONS DES CARBURANTS MARINS : 
7e ÉDITION DE LA NORME ISO 8217

La norme Iso 8217:2024 Produits issus de sources pétrolières, synthétiques et renouvelables – car-
burants (classe F) – spécifications des carburants marins est parue. Elle a été élaborée sous l’égide de  
l’Iso/TC 28 Produits pétroliers et produits connexes, combustibles et lubrifiants d’origine synthétique ou biologique 
et plus précisément du SC 4 Classements et spécifications animé par Afnor. Elle définit exigences et spécifications 
générales des carburants utilisés dans les moteurs diesel marins et les chaudières, avant la manipulation du carbu-
rant à bord (stockage, décantation, centrifugation, filtration, chauffage), avant l’utilisation.
Dans le cadre de cette norme, le terme « carburants » comprend :
 les hydrocarbures issus du pétrole brut, des sables bitumineux et du pétrole de schiste ;
 les hydrocarbures synthétiques, les hydrocarbures renouvelables ou les hydrocarbures issus de sources recyclées, 

dont les structures moléculaires ne peuvent être distinguées des hydrocarbures pétroliers ;
 l’ester méthylique d’acide gras, lorsque c’est autorisé, comme le spécifie la norme ;
 des mélanges de l’un des éléments ci-dessus, lorsque c’est autorisé.

Les exigences et spécifications générales relatives aux carburants peuvent aussi s’appliquer aux carburants utilisés dans les moteurs diesel stationnaires du même type 
ou d’un type similaire à ceux utilisés à des fins marines.

J.-C. T.

 DÉTECTEURS DE FUMÉE : 
ZOOM SUR LES RÈGLES 
D’INSTALLATION 
ET DE MAINTENANCE

Il y a près de dix ans, 
le 8 mars 2015, la loi 
rendant obligatoire 
l’installation d’au moins 
un détecteur avertisseur 
autonome de fumée 
(DAAF) dans tous 
les logements 
résidentiels entrait 
en vigueur en France. Seuls les produits marqués CE, qui répondent aux 
exigences fixées dans la norme NF EN 14604 Dispositifs d’alarme de fumée, 
peuvent être mis en vente sur le marché européen. Le Cen/TC 72 Systèmes 
de détection et d’alarme incendie, auteur de cette norme, a recommandé que 
des règles d’installation et de maintenance des détecteurs de fumée soient 
établies au niveau national. La récente norme NF S 61-967 répond à cette 
recommandation.
L’objectif des règles d’installation et de maintenance définies dans cette 
norme est de permettre un niveau de sécurité optimum par une installation 
adaptée aux caractéristiques du logement du matériel de détection d’incen-
die. Le but des détecteurs de fumée est de fournir aux occupants d’un loge-
ment un avertissement anticipé du danger, afin qu’ils disposent d’un laps 
de temps allongé et puissent réagir de façon appropriée. Ces règles d’ins-
tallation et de maintenance ont été développées pour fournir directives et 
recommandations aux installateurs et autres professionnels de l’habitation 
responsables de la mise en application de la prévention des risques d’incen-
die dans les logements privatifs et pour soutenir la communication des pro-
fessionnels auprès du grand public. Elles n’ont pas de caractère obligatoire ni 
réglementaire et doivent être considérées comme un guide pour les experts 
techniques, bureaux d’études, fabricants de détecteurs de fumée, architectes, 
installateurs prestataires de services…

M.-C. B.

 LE BUREAU EUROPÉEN 
DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
OPÉRATIONNEL

La Commission européenne 
a dévoilé le Bureau 
de l’intelligence artificielle 
(IA) créé en son sein. 
L’AI Office vise à permettre 
le développement, 
le déploiement et l’utilisation 
futurs de l’IA d’une manière 
qui favorise les équilibres 
sociétaux et économiques et l’innovation, tout en atténuant les risques. L’Office 
jouera un rôle clé dans la mise en œuvre de la loi sur l’IA, notamment pour les 
modèles d’IA à usage général.
Le Bureau de l’IA comprend :
 l’unité de réglementation et de conformité qui coordonne l’approche régle-

mentaire pour faciliter l’application et le respect uniformes de la loi sur l’IA 
dans toute l’Union avec les États membres. L’unité contribue aux enquêtes et 
infractions, en administrant les sanctions ;
 l’unité sur la sécurité de l’IA, axée sur l’identification des risques systémiques 

liés à des modèles polyvalents très performants, les mesures d’atténuation pos-
sibles ainsi que les approches d’évaluation et de test ;
 l’unité d’excellence en IA et robotique qui soutient et finance la R&D pour 

favoriser un écosystème d’excellence. Il coordonne l’initiative GenAI4EU ;
 l’unité IA pour le bien-être sociétal, chargée de concevoir et de mettre en 

œuvre l’engagement international du Bureau de l’IA en faveur de l’intelligence 
artificielle  : modélisation météorologique, diagnostics médicaux et certains 
jumeaux numériques pour la reconstruction ;
 l’unité de coordination de l’innovation et des politiques en matière d’IA qui 

supervise l’exécution de la stratégie, surveille les tendances et les investisse-
ments, stimule l’adoption de l’IA par le biais d’un réseau de pôles européens 
d’innovation numérique et favorise un écosystème innovant en soutenant les 
bacs à sable réglementaires.

J.-C. T.
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 OMPI : IA GÉNÉRATIVE, LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE EN TÊTE

Selon un rapport de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle 
(Ompi), les inventeurs établis 
en République populaire de Chine 
déposent le plus grand nombre 
de brevets dans le domaine 
de l’intelligence artificielle (IA) 
générative, dépassant de loin États-Unis, 
Corée du Sud, Japon et Inde, qui constituent 
le reste des cinq premiers pays. La cartographie des brevets de l’Ompi sur l’IA générative fait 
état de 54 000  inventions dans le domaine de l’intelligence artificielle générative au cours 
de la décennie qui s’est achevée en 2023, dont plus de 25 % durant la seule dernière année. 
Entre 2014 et 2023, plus de 38 000 inventions liées à l’intelligence artificielle générative ont 
vu le jour en Chine, six fois plus qu’aux États-Unis, qui arrivent en deuxième position. L’Inde, qui 
est le cinquième principal pays pour les inventions dans le domaine de l’intelligence artificielle 
générative, a enregistré le taux de croissance annuel moyen le plus élevé parmi le groupe des 
cinq premiers, à 56 %. Selon le rapport, l’intelligence artificielle générative se développe déjà 
dans des secteurs tels que les sciences de la vie, la fabrication, le transport, la sécurité et les 
télécommunications. Actuellement, les brevets relatifs à l’intelligence artificielle générative ne 
représentent que 6 % de l’ensemble des brevets portant sur l’IA à travers le monde.
Les dix principaux déposants de demandes  : Tencent (2  074 inventions), Ping An Insu-
rance (1  564  inventions), Baidu (1  234 inventions), Académie chinoise des sciences (607), 
IBM (601), Alibaba Group (571), Samsung Electronics (468), Alphabet (443), ByteDance (418) 
et Microsoft (377).
Les images et vidéos dominent les brevets relatifs à l’intelligence artificielle générative (17 996), 
suivies des textes (13 494) et des discours, de la musique (13 480). Ces brevets couvrent un 
large éventail : sciences de la vie (5 346 inventions), gestion et édition de documents (4 976 
inventions) et plus de 2 000 inventions dans les solutions d’entreprise, l’industrie et la fabrica-
tion, le transport, la sécurité et les télécommunications.

J.-C. T.

 ODD : LE RAPPORT 
ANNUEL DE L’ONU ASSEZ 
PESSIMISTE

Le rapport 2024 de  l’Organisation des  Nations  unies 
(ONU) sur les Objectifs de développement durable (ODD) 
souligne que près de la moitié des 17 objectifs affichent 
des progrès minimes ou modérés, plus d’un tiers étant 
au point mort ou en marche arrière, depuis leur adoption 
par les États membres de l’ONU en 2015. Le rapport identi-
fie « les effets persistants de la pandémie de Covid-19, l’escalade 
des conflits, les tensions géopolitiques et l’aggravation du chaos 
climatique » comme obstacles majeurs. Il met en lumière des défis 
économiques, avec une croissance du produit intérieur brut (PIB) 
par habitant plus lente dans la moitié des pays les plus vulnérables 
du monde que dans les économies avancées. Près de 60 % des 
pays ont été confrontés à des prix alimentaires anormalement éle-
vés en 2022. Le rapport souligne l’inégalité entre sexes : 55 % des 
120 pays étudiés ne disposent pas de lois interdisant la discrimi-
nation à l’égard des femmes. L’éducation est une préoccupation 
importante : seulement 58 % des élèves atteignent un minimum 
de compétences en lecture à la fin de l’école primaire. Même si 
le taux de chômage mondial a atteint un plancher historique de 
5 % en 2023, de nombreux obstacles à la réalisation d’un travail 
décent persistent dans toutes les sociétés. 
On note toutefois une évolution positive pour les énergies 
renouvelables, qui ont connu une croissance annuelle de 
8,1 % ces cinq dernières années. Les progrès technologiques 
ont aussi connu des progrès, l’accessibilité au haut débit 
mobile (3G ou supérieur) étant passée de 78 % en 2015 à 
95 % de la population.

J.-C. T.

 L’ANAB A ÉTENDU 
SA RECONNAISSANCE 
INTERNATIONALE AVEC L’IAF

Aux États-Unis, l’Ansi National 
Accreditation Board (Anab) 
a étendu son statut 
de signataire de l’accord 
de reconnaissance multilatérale 
(MLA) de l’International Accreditation Forum (IAF) au niveau 3 
du champ d’application principal de la norme Iso/IEC 17029 Évaluation 
de la conformité – principes généraux et exigences pour les organismes 
de validation et de vérification. Les systèmes MLA nécessitent une mise 
à jour continue. La norme Iso/IEC 17029 a été publiée en 2019 pour 
plusieurs applications sectorielles potentielles. Elle a trait par exemple 
à la validation et la vérification des informations environnementales, en 
particulier avec l’utilisation de la norme Iso 14065 Principes généraux et 
exigences applicables aux organismes de validation et de vérification des 
informations environnementales. Anab gère un programme Iso 14065 et 
est signataire du MLA de l’IAF pour les gaz à effet de serre depuis 2018.

J.-C. T.

 OIT : NOUVELLES NORMES EN VUE
L’Organisation internationale du travail (OIT) a fait, lors de la 112e Confé-
rence internationale du travail, le premier pas vers ce qui serait la toute 
première norme internationale régissant les dangers biologiques dans le 
monde du travail. Il n’existe actuellement aucune réglementation internationale 
axée sur les dangers biologiques dans l’environnement de travail. Les discussions 
pourraient déboucher sur une nouvelle convention et/ou recommandation, qui serait 
la première norme internationale du travail à être adoptée depuis que l’accès à un 
environnement de travail sûr et sain a été élevé au rang de principe et droit fonda-
mental au travail.
Par ailleurs, un rapport de l’OIT a marqué un pas en avant vers la discussion d’une 
nouvelle norme internationale du travail pour soutenir le travail décent dans l’éco-
nomie des plateformes. Le rapport « Réaliser le travail décent dans l’économie des 
plateformes » sera examiné lors des conférences internationales du travail de 2025 
et 2026. Il fournit des informations actualisées sur la manière dont les pays gèrent les 
opportunités et les défis créés par la croissance de cette forme de travail, en présen-
tant une description des réglementations et des pratiques existantes dans le monde. 
Le rapport comprend également un questionnaire par lequel les gouvernements sont 
invités à donner leur avis sur la forme, la portée et le contenu de toute future norme du 
travail. Les gouvernements étaient invités à consulter les organisations d’employeurs et 
de travailleurs et à soumettre leurs réponses avant septembre.

J.-C. T.

NUMÉRIQUE DÉVELOPPEMENT DURABLE

CERTIFICATION SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
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Collectivités publiques : 
outiller les Spaser…

La commande publique représente aujourd’hui 10 % du PIB de la France, soit 250 milliards 
d’euros par an. Ce poids économique considérable lui confère un rôle prescripteur 
auprès des fournisseurs et la possibilité d’influer sur la transition écologique comme 
sur les nouvelles exigences sociétales. Le cadre réglementaire est là, mais les collectivités 
publiques doivent être mieux formées aux enjeux et aux meilleures pratiques.

La norme Iso 20400 sur les achats responsables 
comprend tous les éléments qui permettent 

d’élaborer un cahier des charges intégrant 
les externalités sociales, environnementales, 

économiques dans un processus d’achats.
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Par Stéphanie NEDJAR

Les dernières lois visant à limiter le 
réchauffement climatique par des 
actes de consommation plus ver-
tueux ont autant touché les particu-

liers que les entreprises privées ou les col-
lectivités. Ainsi, la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte (LTECV) 
de 2015, en ce qu’elle encourageait à maîtri-
ser la consommation énergétique, a poussé à 
la rénovation des bâtiments publics. Un peu 
plus tard, en 2018, la loi pour l’équilibre des 
relations commerciales dans le secteur agri-
cole et une alimentation saine et durable (loi 
Egalim) a obligé les collectivités à modifier 
leur usage des produits phytosanitaires dans 
les parcs et jardins puis a imposé à la restau-
ration scolaire de proposer au moins 50  % 
de produits durables et de qualité, dont au 
moins 20 % de produits bio. En 2020, il a été 
demandé à ces mêmes cantines scolaires de 
sortir du plastique jetable et de lutter contre le 
gaspillage dans le cadre de la loi Antigaspil-
lage pour une économie circulaire (loi Agec). 
Dans un autre domaine, la loi visant à réduire 
l’empreinte environnementale du numérique 
(loi REEN) de 2021 stipule que les anciens 
équipements informatiques des services de 
l’État ou des collectivités doivent être orientés 
vers le réemploi ou la réutilisation.

LES SCHÉMAS DE PROMOTION 
DES ACHATS PUBLICS
Pour aider les collectivités à faire face à ces 
nouvelles obligations, le législateur a conçu un 
outil d’accompagnement, le Spaser, « schéma 
de promotion des achats publics socialement 
et économiquement responsables  », que 
doivent adopter les collectivités territoriales 
réalisant des achats de plus de 100  millions 
d’euros hors taxes (seuil abaissé à 50 millions 
à partir de 2023). Cet outil permet de déter-
miner les objectifs de passation de marchés 

publics concernant en priorité le social et l’en-
vironnement. Au total, cela concerne environ 
160  collectivités territoriales. Son objectif est 
d’encourager les acheteurs publics à effectuer 
des achats responsables. Outil structurant 
pour entreprendre une commande publique 
responsable, il est aujourd’hui utilisé par des 
collectivités de toutes tailles.
La métropole d’Aix Marseille Provence 
(Bouches-du-Rhône), par exemple, a déve-
loppé un Spaser qui s’est révélé être un outil 
efficace de gestion d’achats publics. En 2020, 
la métropole a ainsi lancé 940 consultations. 
L’enjeu est de taille pour la ville  : les achats 
signifient environ 2  700 contrats ou mar-
chés en cours, plus de 2  500 fournisseurs et 
150  000  heures d’insertion par l’activité éco-
nomique générées par les marchés publics. 
La métropole est très concernée par les pré-
occupations sociales et environnementales 
locales  : 80  % des achats se font auprès de 
prestataires locaux et deux tiers de ses four-
nisseurs sont des TPE et PME.
Si fin 2020 seulement un cinquième des col-
lectivités concernées s’était emparé du dis-
positif, d’autres territoires ont jugé l’outil si 

La métropole d’Aix Marseille Provence 
a développé un Spaser  
qui s’est révélé être un outil efficace 
de gestion d’achats publics. 
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comptable. Autrement dit, ne sont plus seu-
lement responsables celles et ceux qui rem-
plissent les chèques, mais également ceux qui 
passent commande. Conformité, transparence, 
responsabilité sociétale : les exigences ont dras-
tiquement évolué en une génération. La régle-
mentation prolifère, et les outils permettant 
d’opérer les changements d’habitudes dans 
les actes d’achat existent. Mais si les acheteurs 
ont souvent une formation en droit public et 
administratif, «  on sent que le rythme toujours 
plus rapide des réformes requiert une professionna-
lisation accrue des acheteurs, témoigne Halimah 
Pujol. Afnor Compétences travaille beaucoup avec 
les associations d’acheteurs publics.  » Il est plus 
nécessaire que jamais de mieux sensibiliser 
aux enjeux, de partager les bonnes pratiques, 
de former aux outils d’ingénierie, de trans-
mettre de la veille documentaire à l’ensemble 
des acheteurs publics.
Pour autant, les collectivités qui ne répondent 
pas aux objectifs RSE fixés par la loi ne sont 
pas sanctionnées. Jean-Louis Borloo avait 
suggéré que les collectivités les plus ver-
tueuses voient leurs contraintes budgétaires 
desserrées en fin d’exercice, vœu resté pieux. 
L’an dernier, seuls 30  % des appels d’offres 
publics de plus de 90 000 euros comportaient 
des clauses environnementales et 12,5 % des 
clauses sociétales. 

des Spaser et d’adopter une approche globale de 
l’ensemble de ces enjeux, explique Halimah 
Pujol, déléguée secteur public d’Afnor. La 
norme Iso  20400 sur les achats responsables est 
un concentré de bonnes pratiques pour les ache-
teurs. » Déclinaison de la norme Iso 26000 sur 
la responsabilité sociétale publiée en 2010, la 
norme Iso 20400:2017 comprend tous les élé-
ments qui permettent à un acheteur d’élaborer 
un cahier des charges intégrant les externali-
tés sociales, environnementales, économiques 
dans le processus d’achats.
Pour avancer en ce sens, Afnor, partant du 
terrain, cherche à coconstruire avec les acteurs 
publics et privés des territoires les concentrés 
de bonnes pratiques qui permettent de se 
pourvoir d’outils aidant à la mise en œuvre 
d’achats responsables. « Les collectivités doivent 
participer à ces processus normatifs  », rappelle 
Halimah Pujol, arguant du fait que « plus la 
norme sera utilisée, plus les professionnels des 
achats pourront atteindre les objectifs sociétaux 
qui leur sont demandés ».

RESPONSABILISER 
MAIS AUSSI FORMER
En janvier 2023 est entré en vigueur un nou-
veau régime de responsabilité des gestion-
naires publics, afin de responsabiliser l’en-
semble des acteurs de la chaîne financière et 

utile qu’ils s’en sont saisi, même sans en avoir 
l’obligation. Il en va ainsi de Pessac, commune 
de Gironde de 65 000 habitants dont les achats 
tournent autour de 12 millions d’euros. « Bien 
que la ville ne soit pas obligée de se doter d’un 
Spaser, elle poursuit son engagement dans une 
démarche dynamique de promotion du développe-
ment durable au travers de ses marchés publics », 
explique la municipalité. Cela a permis de 
structurer les appels d’offres différemment  : 
la municipalité se réserve le droit d’exclure 
des appels d’offres des candidats n’ayant 
pas répondu à leur obligation d’établir un 
plan de vigilance, d’inclure des critères d’at-
tribution relatifs à l’utilisation de modes de 
transports décarbonés par les prestataires, ou 
encore de mettre en place des marchés réser-
vés aux structures d’insertion par l’activité 
économique.

L’APPROCHE GLOBALE 
DE LA NORME
Pour aider les collectivités à accomplir cette 
révolution copernicienne, les normes liées à 
la responsabilité sociétale se révèlent égale-
ment extrêmement utiles – notamment dans 
les collectivités qui n’ont pas les ressources 
nécessaires pour recourir aux services de gros 
cabinets d’audit. «  On observe que les normes 
volontaires permettent d’accélérer l’application 

Les « GovTech » : c’est ainsi qu’on nomme 
les jeunes pousses ayant conçu 
des développements numériques au service 
du public et des collectivités. Parmi elles, 
Streetco, GPS piétons adapté aux personnes 
à mobilité réduite, ou Hesus, 
qui a développé un service permettant 
de réduire les va-et-vient des camions 
transportant terres et déchets issus 
des chantiers du BTP, ou encore Vertuo, 
une solution qui reproduit le cycle de l’eau 
naturel en ville, permettant de végétaliser 
là où la terre n’est plus accessible 
et de renforcer les îlots de fraîcheur. 
Mais si Vertuo a désormais les villes de Paris 

et Lille (Nord) comme clients, 69 % 
des jeunes pousses tricolores estiment, 
selon un rapport de Roland Berger publié 
dès 2022, qu’il est plus difficile de travailler 
avec le secteur public qu’avec le secteur 
privé. « Notre valeur n’est pas uniquement 
monétaire, mais aussi sociétale 
et démocratique », affirme-t-on chez 
Gouvernail, fédération de ces entreprises. 
Mais en dépit de leurs solutions d’intérêt 
général, voire d’utilité publique, 
les GovTech ne sont pas structurées 
pour répondre aux appels d’offres publics 
et disent passer « sous les radars » 
des acheteurs publics. Depuis le rapport 

de Roland Berger, la fédération a fait 
plusieurs propositions au ministre de tutelle 
et aux parlementaires. On attend la suite.

S. N.

QUAND LES JEUNES POUSSES AMÉLIORENT LES SERVICES PUBLICS
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la ville de Pessac s’est dotée d’un Spaser 

qui lui a permis de structurer  
les appels d’offres différemment.
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L’Allemagne élabore 
des contrats climatiques 
pour décarboner 
son industrie

Le gouvernement fédéral allemand innove en matière de financement de la transition 
écologique. Le ministère fédéral de l’Économie et de la Protection du climat mobilise 
4 milliards d’euros pour inciter les industriels à investir dans des installations 
moins énergivores et à couvrir le manque à gagner éventuel des entreprises engagées 
dans la production bas carbone.

L’idée sous-jacente des politiques 
publiques allemandes est de réaliser 

localement les productions liées 
à la transition écologique (photovoltaïque). 
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 RECHERCHE D’AMIANTE 
DANS LES MATÉRIAUX : 
NOUVELLE NORME EN VUE

De nombreux matériaux contenant de l’amiante sont encore en place 
aujourd’hui et constituent autant de sources d’exposition pour les profes-
sionnels et l’ensemble de la population. L’arrêté du 1er octobre 2019 définit les 
modalités de réalisation des analyses de matériaux et produits susceptibles de contenir 
de l’amiante, qu’il soit industriel ou environnemental. Cependant, d’après une note de 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses), les méthodes d’analyse sont diverses et fournissent des résultats hétérogènes.
La Direction générale du travail et la Direction générale de la santé ont sollicité Afnor 
pour élaborer une norme française, appelée à être rendue d’application obligatoire, afin 
de mieux identifier et quantifier la teneur en amiante des matériaux naturels et manu-
facturés. Objectif : fixer un cadre de référence pour la méthode de prélèvement, l’échan-
tillonnage, l’analyse et les conclusions réalisées par tout type de laboratoire. Pour ce 
faire, un groupe d’experts se réunit depuis la mi-mai sous l’égide d’Erell Léocat, de 
l’Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP). 
Ses 55 membres se sont mis d’accord sur le sommaire de la future norme sur la prépara-
tion des matériaux en vue de leur analyse pour la recherche d’amiante. Au programme : 
l’harmonisation des méthodes de préparation des échantillons afin de permettre une 
meilleure lisibilité des résultats d’analyses effectuées  ; l’introduction de la notion de 
« traces d’amiante » avec un protocole défini et partagé par l’ensemble des labora-
toires  ; un travail sur le traitement des préparations non conformes ou inanalysables 
(que ce soit au niveau de la préparation des consommables ou au niveau de la qua-
lité des préparations à analyser au microscope électronique à transmission analytique 
[META]) ; ainsi que le traitement des possibles contre-analyses. La norme est attendue 
dans un délai de deux ans maximum. 

M.-C. B.
Pour en savoir plus :
manon.canu@afnor.org

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

 ABSORPTIONS 
DE CARBONE : NOUVEAU 
SYSTÈME EUROPÉEN 
DE CERTIFICATION

Le nouveau cadre 
de certification 
volontaire pour 
les absorptions 
de carbone 
en Europe 
a été adopté 
au printemps. 
La loi mettra 
en place un cadre 
européen de certification pour les absorptions de carbone afin de les 
encourager et de contribuer à atteindre la neutralité climatique de l’UE 
d’ici à 2050. La législation porte sur différents types d’absorptions de 
carbone, comme le stockage permanent du carbone, notamment par 
le biais de technologies industrielles ; le stockage du carbone dans les 
produits durables ; ainsi que le stockage du carbone dans le secteur 
agricole. Elle vise à renforcer leur utilisation et à améliorer la capacité 
de l’UE à mesurer, surveiller et vérifier ces activités afin de lutter contre 
le greenwashing. En avril 2023, le Parlement avait adopté une résolu-
tion sur les cycles durables du carbone, déclarant que si l’Union euro-
péenne devait donner la priorité à des réductions rapides et prévisibles 
des émissions de gaz à effet de serre, l’élimination du carbone devait 
jouer un rôle croissant dans la réalisation de la neutralité climatique 
de l’Union d’ici à 2050 afin d’équilibrer les émissions qui ne peuvent 
être éliminées.

J.-C. T.

 ENLEVER DES DÉBRIS DE SATELLITES POUR AMÉLIORER 
LE TRAFIC SPATIAL

En marge d’un Conseil européen dédié à la compétitivité de l’espace à Séville 
(Espagne), l’automne dernier, les Vingt-Sept et l’Agence spatiale européenne 
(ESA) ont abordé la menace que constitue le nombre croissant de débris en orbite 
autour de la Terre. Composée de 19 pays, dont 17 appartiennent à l’Union européenne, 
l’ESA est la première agence spatiale internationale à développer une mission de dépollution 
(ClearSpace) approuvée par ses États membres en 2019 à Séville et qui devrait être lancée 
en 2026. Un exemple de ce type de mission est la mission ClearSpace-1, qui visera à récupérer 
un fragment de 112 kilogrammes du propulseur européen Vega, en orbite depuis 2013 à une altitude 
de 660 kilomètres. L’opération sera réalisée à l’aide d’un système de préhension composé 
de quatre bras robotisés.
Parmi les projets européens pour réduire les débris spatiaux, le projet E.T.PACK (Espagne, Allemagne 
et  Italie) est coordonné par l’université Carlos-III de Madrid (UC3M, Espagne) et composé de l’université de Padoue (Italie), de l’université technique de Dresde 
(TU Dresden, Allemagne), de la société espagnole Sener Aerospace et de la jeune pousse allemande Rocket Factory Augsburg (RFA). L’institut allemand Fraunhofer et 
Advance Thermal Devices (Espagne) sont également impliqués. Il s’agit d’une équipe d’élimination des débris spatiaux.
Satellites désaffectés, pièces de fusées et panneaux solaires et même écrous et boulons sont en orbite à des centaines de kilomètres au-dessus de la planète et se 
déplacent à des vitesses pouvant atteindre 28 000 kilomètres à l’heure. En soixante ans, les plus de 6 000 lancements ont généré 56 450 objets en orbite, dont 28 160 
demeurent dans l’Espace et sont régulièrement suivis par le réseau américain de surveillance de l’Espace. La masse totale des débris spatiaux dépasse les 9 300 tonnes, 
selon l’ESA. Environ 24 % des objets catalogués sont des satellites (moins d’un tiers opérationnel) et environ 11 % des objets liés à la mission (adaptateurs de lancement 
et couvertures d’objectif). Au fil des ans, ces débris se sont fragmentés, donnant naissance à de nouveaux fragments plus petits.

J.-C. T.
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La performance 
énergétique des bâtiments 
évolue en Europe

En vue de réduire émissions et consommation d’énergie des bâtiments dans l’ensemble 
de l’Union européenne, les dispositions renforcées de la directive sur la performance 
énergétique des bâtiments (directive PEB) révisée s’intègrent dans le cadre européen 
déployé pour augmenter le taux de rénovation des bâtiments et décarboner le parc 
immobilier. La directive s’inscrit aussi dans le cadre de la recherche d’indépendance 
énergétique de l’Europe (plan REPowerEU).

Chaque État membre doit adopter 
sa propre trajectoire nationale 

pour réduire sa consommation moyenne 
d’énergie primaire. 
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Mobilisation pour 
une décarbonation et 
une résilience climatique 
des bâtiments

Les 7 et 8 mars à Paris, le premier Forum mondial bâtiments et climat (Global Forum 
for Buildings and Climate) a réuni près de 1 800 participants en provenance du monde 
entier. Cette rencontre a abouti à l’adoption de la Déclaration de Chaillot par 70 pays, 
un engagement commun volontaire pour une décarbonation et une résilience climatique 
des bâtiments à l’échelle internationale.

L’impact du secteur de la construction 
pèse sur l’atteinte des objectifs 

de l’Accord de Paris. D’où la nécessité 
de prendre des mesures.
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Directive Performance 
énergétique des bâtiments : 
quels appuis normatifs ?

Calculer la performance énergétique des bâtiments passe par des documents normatifs : 
une série de normes visant à l’harmonisation de la méthodologie d’évaluation 
est aujourd’hui disponible, et certaines d’entre elles, issues de la série EN Iso 52000, 
sont expressément citées par la directive (UE) 2024/1275 sur la performance énergétique 
des bâtiments, de même que la norme EN 15978 dans le cadre de la contribution 
des travaux de construction au développement durable. Détails.

La directive affiche des objectifs ambitieux, 
tout en tenant compte des conditions 

climatiques, des conditions locales, 
du rapport coût/efficacité…
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La rénovation des copropriétés  
est un défi particulièrement difficile à relever. 

Des solutions spécifiques sont nécessaires. 

Financer la décarbonation 
du bâtiment : 
les propositions de l’IFD
Dans le cadre du plan de travail du Comité du financement 
de la transition écologique, l’Institut de la finance durable 
(IFD) a présenté en mai ses recommandations(1) pour financer 
la décarbonation des bâtiments résidentiels et tertiaires, 
qu’ils soient privés ou publics.

serre. L’empreinte carbone du bâtiment 
représente près de 25  % de l’empreinte car-
bone totale des Français (17 % des émissions 
de GES en France en 2022 dans l’exploitation 
des bâtiments, principalement le chauffage). 
La trajectoire de décarbonation des bâtiments 
résidentiels et tertiaires à horizon 2030 est 
claire  : le changement de vecteur énergé-
tique devrait contribuer à hauteur de plus de 
60 % de l’effort total, l’isolation pour 27 %, la 
sobriété pour 6 %. Les investissements pour 
la décarbonation de ce secteur doivent au 
moins doubler pour atteindre les objectifs cli-
matiques d’ici à 2030. On estime les besoins 
annuels d’investissement supplémentaire à 
plus de 30 milliards d’euros.
L’étude de l’Institut identifie trois obstacles 
majeurs à la décarbonation des bâtiments :
 Un parcours administratif et technique qui 

décourage les porteurs de projet : en dépit des 
progrès récents, la complexité des parcours 

Par Jean-Claude TOURNEUR

Dans le Plan d’actions de finance-
ment de la transition écologique, 
publié en mai  2023, la place de 
Paris constate la faible rentabilité 

économique des projets d’investissement. 
À  la demande du ministre chargé de l’éco-
nomie et des finances, l’Institut de la finance 
durable (IFD) a poursuivi ses travaux de 
manière sectorielle, pour identifier les freins 

et les leviers du financement de la transi-
tion écologique avec un premier focus sur la 
décarbonation du bâtiment. Suite aux travaux 
d’un groupe multi parties prenantes (plus de 
50 entreprises et institutions) et l’audition de 
plus de 30 acteurs du secteur, l’IFD formule 
des propositions concrètes.
Le secteur du bâtiment est l’un des princi-
paux secteurs émetteurs de gaz à effet de 
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(1) Freins et leviers sectoriels au financement 
de la transition écologique. Le cas de la décarbonation 
du bâtiment, mai 2024.

Les investissements 
pour la décarbonation 
de ce secteur doivent 
au moins doubler 
pour atteindre les objectifs 
climatiques d’ici à 2030
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Rénovation « performante » 
des logements : 
une approche globale

Les logements représentent près de 30 % de l’énergie finale utilisée en France, 
soit 10 % des émissions de gaz à effet de serre. Pour atteindre l’objectif de neutralité carbone 
d’ici à 2050, le rythme actuel de baisse de la consommation d’énergie et de décarbonation 
des logements doit fortement accélérer.

La rénovation des logements 
répond à des enjeux environnementaux, 

mais aussi économiques et sociaux.
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Médiation sociale : 
un secteur qui 
se professionnalise

Depuis la fin des années 1980, avec le foisonnement d’interventions sociales diverses 
dans les quartiers populaires, ont émergé des activités dites de « médiation sociale ». 
Afin de faciliter la reconnaissance du métier et sa professionnalisation, une norme française 
a été publiée en 2021. Celle-ci a inspiré le gouvernement pour élaborer un projet de loi.

Assurant un rôle de « tiers indépendant », 
les médiateurs sociaux sont chargés 
d’aller vers les publics en difficulté 
et de les aider à trouver des solutions 
par eux-mêmes.
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Toute expertise fait l’objet 
d’un contrat. Elle peut s’appuyer 

sur une méthode déjà utilisée. 
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La norme NF X 50-110 Qualité en expertise – prescriptions générales de compétence 
pour une expertise, révisée, est disponible depuis le début de l’année. La première version, 
en 2003, a connu un vif intérêt et a donné lieu à des initiatives intéressantes. 
Que change la présente version ? Présentation.

Qualité de l’expertise : 
une norme qui colle 
à l’époque
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Fort impact des lieux 
de production 
sur l’empreinte carbone 
des câbles optiques

Produire des équipements de télécommunication en République populaire de Chine 
ou en Inde est-il si impactant pour l’empreinte carbone du numérique ? Afin de répondre 
à cette question, les industriels du Sycabel ont fait le point sur l’impact carbone des câbles 
optiques et, plus particulièrement, sur les productions délocalisées comparées au modèle 
français, normes internationales à l’appui. Présentation.

La présence d’une industrie 
câblière nationale, voire locale, 

est aussi gage de sécurité 
d’approvisionnement. 
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 RÉEMPLOI D’ÉLÉMENTS STRUCTURAUX EN ACIER : 
RÉFÉRENTIEL ET EUROCODES

Le Syndicat français des constructions métal-
liques (SFCM) a publié un référentiel « Réem-
ploi d’éléments structuraux en acier ». Accepté 
par la commission prévention produits (C2P) de 
l’Agence Qualité Construction (AQC), il s’inscrit dans 
le cadre de l’assurabilité automatique des produits 
structuraux en acier de réemploi. Il s’agit du premier 
référentiel sur le réemploi en France.

La loi n° 2020-105 du 10  février 2020 relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire 
(Agec), à laquelle sont rattachés plusieurs décrets, 
a fixé le cadre juridique pour le réemploi et la réu-
tilisation de produits et composants issus de la 
déconstruction. La réglementation environnementale 
(RE 2020) dispose que « les composants (produits de 
construction ou équipements) issus du réemploi ou 
d’une opération de réutilisation […] sont considérés 
comme n’ayant aucun impact. Les valeurs pour tous 
les modules du cycle de vie sont donc nulles ».
Selon la norme NF EN 1090-2 Exécution des structures 
en acier et des structures en aluminium – partie 2  : 
exigences techniques pour les structures en acier, il est 
possible d’utiliser des produits de structure en acier 
qui ne sont pas couverts par des normes européennes 
à condition que toutes les propriétés essentielles de 
ces produits soient définies et garanties. Ainsi, l’uti-
lisation des produits de réemploi pour des applica-

tions structurales est possible dans le cadre normatif 
européen et français. Le constructeur métallique peut 
donc intégrer des produits et composants de réemploi 
dans son processus de fabrication. Néanmoins, il est 
indispensable que les propriétés essentielles de ces 
produits soient déterminées et garanties.
L’objectif est de définir une procédure de requalifi-
cation d’éléments structuraux en acier de réemploi, 
permettant de garantir que les propriétés essentielles 
du produit sont équivalentes à celles d’un produit 
neuf du même type. Les méthodes de requalification 
permettent à l’utilisateur du produit de réemploi de 
l’intégrer dans un processus de fabrication conforme 
à la norme NF EN 1090-2 et de le dimensionner avec 
les méthodes définies dans le corpus des Eurocodes. 
Le référentiel définit également des exigences rela-
tives au démontage et à la traçabilité d’un élément de 
réemploi ou de réutilisation.

J.-C. T.
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 LA CNIL, AUTORITÉ COMPÉTENTE 
POUR L’ALTRUISME EN MATIÈRE 
DE DONNÉES

Depuis mai, la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (Cnil) 
est l’autorité compétente en matière 
d’altruisme des données. Cette mission, 
prévue par le règlement portant 
sur la gouvernance européenne des données 
(DGA), consiste à réguler la manière dont 
des organismes partagent des données qu’ils estiment utiles pour l’intérêt général. 
La loi de 2024 visant à sécuriser et à réguler l’espace numérique (SREN) a doté la 
Cnil d’une nouvelle mission. Elle est l’autorité compétente en matière d’altruisme des 
données, au sens de l’article 23 du Data Governance Act. Le DGA vise à faciliter la 
circulation des données, qu’elles soient personnelles ou non. Sans modifier les droits 
et obligations énoncés dans le RGPD, qui continue à s’appliquer, ce texte met en place 
de nouveaux acteurs tiers de confiance pour permettre un plus grand partage des 
données : les organisations altruistes en matière de données ou OAD.
L’altruisme est le partage volontaire de données, fondé sur le consentement donné par 
les personnes concernées ou l’autorisation accordée par des détenteurs de données 
pour l’utilisation de celles-ci, sans contrepartie (au-delà des coûts de mise à disposi-
tion). Ce partage doit servir des objectifs d’intérêt général, comme les soins de santé, 
la lutte contre le changement climatique, l’amélioration de la prestation de services 
publics ou encore la recherche scientifique dans l’intérêt général.
Les principales missions de la Cnil :
 la tenue et la mise à jour du registre public national des organisations altruistes en 

matière de données ;
 l’instruction des plaintes contre des organisations altruistes et leur contrôle.

La Cnil participe également au Comité européen de l’innovation dans le domaine des 
données (EDIB).

J.-C. T.

 EURO 7 : CALENDRIER 
D’APPLICATION

Le Conseil européen a adopté le règlement Euro 7, qui fixe des 
règles en matière de limites d’émission des véhicules routiers 
et de durabilité de leurs batteries. Le texte englobe dans un seul 
et même acte juridique voitures, camionnettes et véhicules utilitaires 
lourds et vise à réduire davantage les émissions de polluants atmosphé-
riques provenant des gaz d’échappement et des freins. Il établit égale-
ment des exigences plus strictes en matière de durée de vie.
Euro 7 prescrit des règles pour les émissions d’échappement des véhicules 
routiers, mais aussi pour d’autres types d’émissions (abrasion des pneu-
matiques et émissions de particules de frein). Il introduit des exigences en 
matière de durabilité des batteries. Pour les voitures et camionnettes, le 
règlement maintient les limites d’émission d’échappement Euro 6 en vigueur, 
mais introduit des exigences plus strictes pour les particules solides. Pour les 
autobus et camions, il impose des limites plus strictes pour divers polluants, 
dont certains n’étaient pas réglementés jusqu’à présent (protoxyde d’azote 
[N2O]). Le règlement Euro 7 introduit en outre des limites plus strictes pour les 
émissions de particules émises lors du freinage, avec des limites spécifiques 
pour les véhicules électriques. Ces règles prévoient des exigences plus strictes 
en matière de durée pour tous les véhicules (kilométrage et durée de vie).
Les dates d’application du règlement dépendent du type de véhicule 
concerné :
 30 mois pour les nouveaux types de voitures et de camionnettes, et 

42 mois pour les voitures et camionnettes neuves ;
 48 mois pour les nouveaux types d’autobus, de camions et de 

remorques, et 60 mois pour les autobus, camions et remorques neufs ;
 30 mois pour les nouveaux systèmes, composants ou entités techniques 

distinctes destinés à être montés sur des voitures et des camionnettes ;
 48 mois pour ceux destinés à être montés sur des autobus, des 

camions et des remorques.
J.-C. T.
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NORME DU MOIS

ANALYSE DES INCIDENTS AFFECTANT LES CONSOMMATEURS – 
EXIGENCES ET RECOMMANDATIONS 

L’analyse des incidents est un 
processus structuré et axé sur 
l’amélioration du système. Son 
but est d’identifier ce qui s’est 

passé, comment et pourquoi c’est arrivé, ce 
qui peut être fait pour réduire le risque de 
récurrence et rendre les soins plus sécuri-
taires, et les leçons qui en ont été tirées.
La norme NF Iso  5665 (date de sortie  : 
5 juin 2024) fournit des exigences et des 
recommandations générales relatives aux 
principes, aux procédures et aux méthodes 
d’analyse des incidents ayant entraîné des 
blessures, des maladies, des problèmes de 
santé, des décès chez les consommateurs, 
des atteintes aux biens ou à l’environnement 
liées à l’utilisation de produits, de services 
ou d’installations par les consommateurs. 
Elle s’applique à toute personne ou à tout 
organisme de toute taille, qu’il soit public, 
privé ou communautaire. Elle ne se limite 

pas aux incidents survenant lors de l’utili-
sation de produits, de services ou d’instal-
lations, mais inclut également les incidents 
qui se produisent lorsque ceux-ci ne sont 
pas en cours d’utilisation, par exemple 
lors du transport ou du stockage par les 
consommateurs.
Indice de classement : X 50-665 ; 
ICS : 03.080.30
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SPORTS / LOISIRS 
Tourisme et services connexes 
– ports de plaisance et ports 
à sec – exigences pour les ports 
propres et ports propres actifs 
en biodiversité 
La norme NF Iso 18725 (date de sortie  : 
19  juin  2024) spécifie les exigences relatives 
à la définition d’une démarche stratégique et 
des moyens permettant d’améliorer la qualité 
environnementale des ports et de protéger 
l’environnement et la biodiversité. Elle s’ap-
plique aux ports de plaisance, en mer ou en 
eaux intérieures (lac, rivière, canal, etc.) ; aux 
ports mixtes (plaisance et pêche/commerce) ; 
aux ports à sec. Cette norme s’applique quels 
que soient les autorités portuaires et le mode 
de gestion du port de plaisance. La zone de 
couverture pertinente définie est le domaine 
portuaire de plaisance.
Indice de classement : X 50-725 ;
ICS : 03.080.30 ; 13.020.20 ; 03.200.99 

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Économie circulaire – vocabulaire, 
principes et recommandations 
pour la mise en œuvre 
La norme NF Iso 59004 (date de sortie  : 
19  juin  2024) définit des termes clés, établit 
une vision et les principes d’une économie 
circulaire et fournit des recommandations, 

y compris des actions possibles, à mettre en 
œuvre par un organisme. Elle s’applique aux 
organismes qui cherchent à comprendre et à 
s’engager dans une économie circulaire ou 
à y contribuer, tout en participant au déve-
loppement durable. Ces organismes peuvent 
être privés ou publics, agir individuellement 
ou collectivement, quels que soient leur type, 
leur taille, leur juridiction de rattachement ou 
leur position au sein d’une chaîne de valeur 
ou d’un réseau de valeur spécifique.
Indice de classement : X 30-902 ;
ICS : 01.040.03 ; 01.040.13 ; 03.100.01 ; 13.020.20  

Économie circulaire – 
recommandations relatives 
à la transition des modèles 
d’affaires et des réseaux de valeur
La norme NF Iso 59010 (date de sortie  : 
19  juin  2024) fournit des recommandations 
pour les organismes souhaitant faire évoluer 
leurs modèles de création de valeur et réseaux 
de valeur linéaires vers des configurations cir-
culaires. Elle s’applique à tout organisme, quels 
que soient sa taille, son secteur et sa région.
Indice de classement : X 30-903 ;
ICS : 03.100.01 ; 13.020.20 

Économie circulaire – mesure 
et évaluation de la performance 
de circularité
La norme NF Iso 59020 (date de sortie  : 
19 juin 2024) fournit des exigences et recom-
mandations pour aider les organismes à 
mesurer et évaluer un système économique 

défini afin d’en déterminer la performance de 
circularité à un moment précis. La mesure et 
l’évaluation sont effectuées par la collecte et 
le calcul de données à l’aide d’indicateurs de 
circularité obligatoires et facultatifs. Elle four-
nit un cadre pour orienter les utilisateurs au 
sein d’organismes de tous types et de toutes 
tailles tout au long du processus de mesure et 
d’évaluation, y compris la définition des fron-
tières du système et le choix des indicateurs, 
ainsi que le traitement et l’interprétation des 
données de manière cohérente et reproduc-
tible afin de générer des résultats significatifs 
et vérifiables.
Indice de classement : X 30-904 ;
ICS : 03.100.01 ; 13.020.20 

MATÉRIAUX
Gestion de la collecte 
et du transport des déchets – 
vocabulaire 
La norme NF EN Iso 24161 (date de sortie  : 
8  août 2024) définit les termes couramment 
utilisés dans le domaine de la gestion de la 
collecte et du transport des déchets. Elle vise 
à harmoniser la terminologie utilisée à l’échelle 
internationale. Avec l’essor de la production 
mondiale de déchets, les municipalités doivent 
réfléchir à des solutions de gestion de la col-
lecte et du transport des déchets plus efficaces, 
incluant l’interopérabilité et l’utilisation sans 
risque des équipements ou technologies.
Indice de classement : H 96-117 ;
ICS : 01.040.13 ; 13.030.01 

TRANSPORT
Équipements pour le transport 
de patients dans les ambulances – 
brancard motorisé
La norme NF EN 1865-2 (date de sortie  : 
5  juin 2024) spécifie les exigences minimales 
requises en matière de conception et de per-
formances des brancards motorisés utilisés 
dans les ambulances pour le traitement et 
le transport des patients afin de réduire les 
efforts physiques des personnels utilisant 
ces équipements et d’assurer la sécurité du 
patient.
Indice de classement : S 95-201-2 ;
ICS : 11.140 ; 11.160

E-Transporteurs – méthode 
d’essai de performance du temps 
de fonctionnement total 
d’une trottinette électrique 
en prenant en considération 
les conditions de température 
correspondant à une utilisation réelle
La norme NF EN IEC 63281-3-1 (date de sor-
tie  : 24 mai 2024) spécifie la méthode d’es-
sai du temps de fonctionnement total d’une 
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trottinette électrique prévue pour transporter 
une seule personne, en prenant en considé-
ration les conditions de température corres-
pondant à une utilisation réelle, lorsque la 
trottinette électrique est utilisée à différentes 
températures sur la route ou dans l’espace 
public. Elle ne concerne pas les trottinettes 
électriques destinées aux personnes handi-
capées ou aux personnes âgées, ni les trotti-
nettes électriques de livraison.
Indice de classement : C 63-971-3-1 ;
ICS : 43.120

BTP
Matériel de lutte contre l’incendie – 
détecteurs avertisseurs autonomes 
de fumée – règles d’installation 
et de maintenance 
La norme NF S 61-967 (date de sortie  : 
5  juin 2024) définit les règles d’installation et 
de maintenance des détecteurs avertisseurs 
autonomes de fumée (DAAF). Elle s’applique 
à tous les locaux à usage d’habitation concer-
nés par l’installation de détecteur(s) de fumée, 
qu’il s’agisse de résidence principale ou secon-
daire, d’un usage exclusif ou partiel, que le 
logement soit vide ou occupé par le proprié-
taire, un locataire ou tout autre occupant. Les 
détecteurs thermiques, de monoxyde de car-
bone et multicapteurs ne sont pas couverts par 
la norme. Cette norme s’adresse aux parties 
prenantes intervenant dans la sécurité incendie 
résidentielle, en particulier les professionnels : 
experts techniques, bureaux d’études, pom-
piers, fabricants de détecteurs de fumée, main-
teneurs, architectes, installateurs prestataires 
de services du secteur immobilier, maîtres 
d’ouvrage. Elle peut être utilisée par les pro-
priétaires et occupants avisés.
Indice de classement : S 61-967 ;
ICS : 13.220.10

INGÉNIERIE 
INDUSTRIELLE

Produits mécaniques – ordre 
de grandeur de données 
environnementales clés  
Le fascicule de documentation FD Cen/TR 18047 
(date de sortie  : 19 juin 2024) fournit des 
données d’impact environnemental géné-
riques applicables aux produits mécaniques. 
Il peut s’appliquer à un produit mécanique 
ainsi qu’aux composants d’un produit méca-
nique. L’objectif est de mettre à disposition 
des valeurs repères pour des entités telles 
que les fabricants, pour faciliter les choix de 
conception ou reconception des produits (par 
exemple  : comparaison de solutions tech-
niques), en apportant un critère environne-
mental supplémentaire dans une approche 

multicritères  ; pour l’approfondissement de 
la connaissance des produits sous un angle 
environnemental (évaluation simplifiée de la 
performance environnementale). 
Indice de classement : E 01-008 ;
ICS : 13.020.30 ; 13.020.60 ; 21.020 

MÉTROLOGIE
Matériaux de référence – 
exigences et recommandations 
pour l’utilisation
La norme NF Iso 33403 (date de sortie  : 
19 juin 2024) décrit les bonnes pratiques d’uti-
lisation des matériaux de référence (MR), 
notamment des matériaux de référence cer-
tifiés (MRC), dans les processus de mesure. 
Ces utilisations comprennent : l’évaluation de 
la fidélité et de la justesse des méthodes de 
mesure ; le contrôle de la qualité ; l’attribution 
de valeurs de propriétés à des matériaux ; l’éta-
lonnage  ; l’établissement d’échelles conven-
tionnelles. Elle fournit également les caracté-
ristiques essentielles des divers types de MR 
en fonction des différentes applications.
Indice de classement : X 07-033 ;
ICS : 71.040.30 

SERVICES
Nanotechnologies – vocabulaire – 
liposomes
La norme expérimentale XP Iso/TS 4958 (date 
de sortie : 12 juin 2024) définit les termes rela-
tifs aux liposomes dans les nanotechnologies, 
dans le contexte des systèmes biologiques et 
des applications biomédicales. Dans ce cadre, 
les liposomes correspondent à une forme de 
nanomatériaux lipidiques. Elle ne traite pas 
des termes qui peuvent être liés à d’autres 
types de particules lipidiques (par exemple 
les nanoparticules lipidiques solides). 
Indice de classement : T 16-409 ;
ICS : 01.040.07 ; 07.120

Management par la valeur 
– analyse fonctionnelle – 
caractéristiques fondamentales, 
exigences et recommandations 
pour la mise en œuvre
La norme NF EN 17952 (date de sortie  : 
5  juin  2024) présente l’analyse fonctionnelle 
(AF) et spécifie les exigences applicables à 
l’analyse fonctionnelle et à ses livrables. Elle 
présente les deux domaines d’application 
distincts, à savoir l’analyse fonctionnelle du 
besoin (AFB), qui permet de comprendre le 
besoin, de fixer des objectifs, et l’analyse fonc-
tionnelle technique (AFT), qui permet de sélec-
tionner et développer une solution. Elle pré-
cise les exigences relatives aux caractéristiques 

fondamentales des livrables dans le cadre de 
l’AFB et de l’AFT et développe les exigences, 
les orientations et les recommandations rela-
tives à l’AF exprimées dans la norme sur le 
cahier des charges fonctionnel (EN  16271) et 
dans la norme sur le management par la valeur 
(EN 12973). Elle constitue une référence et un 
support essentiels pour toute personne dési-
reuse d’améliorer l’efficience, l’efficacité et la 
performance globale de son organisation. Elle 
vise à soutenir le développement durable dans 
une organisation. 
Indice de classement : X 50-149 ;
ICS : 03.100.40

INFORMATION 
ET COMMUNICATION

Information et documentation 
– risques liés aux documents 
d’activité – appréciation du risque 
pour la gestion des documents 
d’activité
La norme NF Iso  18128 (date de sortie  : 
19  juin  2024) fournit des méthodes visant à 
identifier et à documenter les risques liés aux 
documents d’activité ainsi qu’aux processus, 
moyens de maîtrise et systèmes documen-
taires  ; des techniques d’analyse des risques 
liés aux documents d’activité  ; des lignes 
directrices pour effectuer une évaluation des 
risques liés aux documents d’activité. Elle a 
pour objet d’aider les organismes à appré-
cier les risques liés aux documents d’activité 
de manière qu’ils puissent s’assurer que ces 
documents répondent aux besoins profession-
nels identifiés aussi longtemps que nécessaire. 
Elle peut être utilisée par tous les organismes, 
quelles que soient leur taille, la nature de leurs 
activités ou la complexité de leurs fonctions et 
de leur structure. Elle ne traite pas directement 
de l’atténuation des risques, les méthodes en la 
matière différant d’un organisme à l’autre.
Indice de classement : Z 44-023 ;
ICS : 01.140.20 

Statistiques internationales 
de bibliothèques
La norme NF Iso 2789 (date de sortie  : 
12  juin 2024) fournit des règles à la commu-
nauté des bibliothèques et des services d’in-
formation pour la collecte et la présentation 
de statistiques en vue de l’établissement de 
synthèses sur le plan international  ; pour 
assurer la conformité entre pays de mesures 
statistiques fréquemment utilisées par les 
gestionnaires de bibliothèques sans pour 
autant servir à l’établissement de synthèses 
internationales  ; pour encourager une bonne 
pratique des statistiques dans la gestion des 
bibliothèques et des services d’information. 
Indice de classement : Z 48-001 ;
ICS : 01.140.20 
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